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Preface 

Les debats aux Chambres lors de la revision de la Loi sur la protection de l 'environnement (LPE) a 
propos du zeme alinea de l'article 33 nous l'ont amplement prouve. Par leurs interventions et leurs 
propositions, les conseillers nationaux et les conseillers aux etats ont expressement souhaite 
introduire dans la loi l' Obligation de proteger les Sols contre les atteintes dues a l' erosion Oll a la 
compaction. II ne s'agit donc pas d'une nouvelle obligation qui aurait ete introduite subrepticement 
dans la LPE. 

Le Conseil fäderal soutient egalement cette volonte de proteger les sols. II a approuve les mesures 
destinees a prevenir ces atteintes dans le cadre de la procedure d'approbation de la nouvelle 
ordonnance sur les atteintes portees aux sols. Cette volonte commune du legislatif et de l'executif 
fäderal est rejouissante, eile nous encourage et nous oblige a agir. 

Les textes de la loi et de l 'ordonnance doivent se repercuter dans la pratique. Car autrement le sol 
serait le parent pauvre. 

La protection qualitative des sols contre les atteintes physiques est un domaine encore peu explore. 
Elle ne peut pas s'appuyer sur une longue experience. II est donc d'autant plus utile que la SSP 
s'engage concretement dans ce domaine. La SSP, qui s'impose de plus en plus comme la plate
forme de toutes les activites pedologiques et de protection des sols en Suisse, est, grace a la 
diversite des activites et des formations de ses membres, predestinee pour combiner les 
connaissances pedologiques fondamentales avec les prescriptions legislatives et les besoins de la 
pratique. 

La presente strategie pour la mise en oeuvre de la protection qualitative des sols contre les atteintes 
physiques est exemplaire de cette aptitude. Je remercie, au nom de l 'OFEFP, la SSP et en 
particulier le groupe de travail protection des sols pour ses initiatives et son travail qui nous 
permettent de faire un pas de plus dans la bonne direction. 

Office fäderal de l' environnement, des forets et 
du paysage 
section sol et biologie generale 

Jürg Zihler 
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Resume 

Le sol constitue une base vitale pour les hommes, les animaux, les plantes et les micro-organismes. 
I1 doit par consequent etre protege contre toute utilisation abusive ou erronee qui le degrade. 

Objectlfs de la protection des sols 

En Suisse, comme dans beaucoup d'autres pays, la protection des sols se limitait jusqu'a present a 
lutter contre la pollution liee aux substances persistantes nocives et aux metaux lourds. Depuis peu, 
il existe de nouvelles prescriptions protegeant le sol contre les atteintes physiques. Leur objectif est 
de prevenir Jes atteintes dues aux sollicitations physiques, telles que Je compactage, l'erosion, le 
decapage et Je remblai de terre ainsi que les mesures techniques de correction des eaux souterraines 
touchant Je sol. Le sol etant un bien limite, sa protection preventive s'avere d'autant plus 
importante. 

La protection des sols vise les objectifs suivants: 

1. Garantir la multifonctionnalite du sol: Le sol peut remplir plusieurs fonctions simultane
ment. La fertilite du sol telle qu'elle est definie par l'Ordonnance sur les atteintes portees aux 
sols (OSol) tient compte de cette multifonctionnalite. Selon l'OSol, un sol est repute fertile 
lorsque, non seulement il assure une production de biens vegetaux, mais egalement lorsque ses 
autres fonctions sont garanties. L'objectif principal de la protection chimique et physique des 
sols consiste donc a garantir a long terme leur multifonctionnalite. 

2. Prevenir de nouvelles atteintes: Conformement au principe de prevention defini par la Loi 
sur la protection de l'environnement (LPE) il s' agit surtout de prevenir les nouvelles atteintes 
aux sols. En meme temps, il est indispensable de preserver les possibilites d'exploitation 
economique du sol. La protection physique des sols doit donc etre menee d'abord par une 
exploitationjudicieuse du sol. I1 s'agit d'adopter des techniques compatibles au maintien de la 
fertilite. 

3. Sauvegarder les surfaces fertiles: 11 est indispensable de sauvegarder un maximum de sur
faces fertiles et permeables. Cet objectif ne peut etre atteint qu'en preservant d'une part les 
surfaces permeables et d'autre part en faisant valoir le principe de compensation des surfaces 
en cas de changement d'affectation d'un terrain. Cette approche se rallie au principe de com
pensation du defrichement tel qu'il est en rigueur dans la legislation forestiere. 

4. Remedier aux atteintes: Dans la mesure du possible, il s'agit de rehabiliter les sols ayant 
subis des dommages en encourageant la regeneration naturelle du sol par des techniques 
d' exploitation appropriees. 

Princlpes regissant la mlse en muvre de la protection physique des sols 

Tant dans la mise en ceuvre pratique que dans l'execution administrative, il convient de veiller a ce 
que les impacts physiques causes au sol lors de son utilisation et son exploitation ne depassent 
pas les limites de tolerance imposees par l'ecosysteme. Ce contröle exige des criteres 
d'appreciation clairs aussi bien du cöte de l'exploitation que du cöte du sol. 11 s'agit de fixer des 
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valeurs indicatives permettant d'apprecier la vulnerabilite des sols aux atteintes physiques et d'en 
deduire les seuils de resistance de l' ecosysteme. 

Pour les atteintes physiques, la forme, l'ampleur et la durabilite des prejudices portes au sol 
dependent non seulement de l'impact, mais aussi du degre de vulnerabilite du sol. Comme tous les 
ecosystemes, le sol est a meme, dans une certaine mesure, de se remettre des dommages subis. 
Mais pour l 'heure, il est illusoire de vouloir quantifier cette faculte de regeneration. 

Par consequent, toute une serie d'acteurs trouvent leur part de responsabilite en matiere de 
protection physique des sols: les autorites, les agriculteurs, les sylviculteurs, les ouvriers de la 
construction, ainsi que les stations de recherche, les ecoles et les politiciens. 

La protection physique des sols possede des liens etroits avec d'autres disciplines. 11 s'agit Ia 
avant tout de la protection et de l'amenagement des cours d'eau, de l'agriculture, de la 
sylviculture, de la construction et du genie civil ainsi que de l'amenagement du territoire et de 
l'amenagement foncier. De ce fait, il est indispensable de coordonner la protection des sols avec 
les domaines precites. 

La mise en reuvre de la protection physique des sols se base sur l'approche suivant: 

• Informer et motiver: 11 s'agit d'elargir et d'approfondir les connaissances du sol liees a son 
exploitation tant dans les programmes de formation que dans les programmes de post-forma
tion. 

• Parametres d'evaluation, de mesure et de contröle: 11 s'agit de definir des valeurs indica
tives indiquant les seuils de resistance de l'ecosysteme sol. L'introduction d'un examen elargi 
du type de vehicules et de machines travaillant le sol permettrait d'encourager les engins 
evitant des atteintes durables aux sols. 

• Recommandations, directives, prescriptions et mesures d'incitation: L'affection d'un sol 
a une utilisation precise et le choix des cultures doivent tenir compte de la vulnerabilite du sol. 
Afin d'atteindre ce but, il s'agit d'edicter des recommandations, des directives, des prescrip
tions et des mesures d'incitation appropriees. Aussi s'agit-il de concevoir des regles de „bonne 
pratique" pour les differentes fa~ons et techniques d'exploitation du sol. 

Attelntes physiques frequentes en Sulsse 

Les exemples suivants illustrent, quelles sont les atteintes physiques aux sols frequentes en Suisse 
avec leurs causes et mesures preventives a deployer: 

• Les atteintes dues au compactage du sol peuvent etre d'origine differente: brassage 
d' horzons, tassement par affaissement, cisaillement, petrissage et homogeneisation. Ces 
processus sont souvent lies au decapage et au remblai (remise en etat) de sols, a des mesures 
d'amelioration fonciere touchant le sol ou alors au passage de vehicules et au travail du sol a 
l' aide de machines. Souvent, l' atteinte est causee par une portance insuffisante du sol lors de 
sa sollicitation (humidite trop elevee par exemple). Conformement au principe de prevention, 
les mesures efficaces de protection visent a eviter toutes atteintes durables aux sols suite au 
compactage. 
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• 

• 

• 

En Suisse, l'erosion est surtout causee par la deportation de particules de terre par l'eau. Ce 
phenomene touche principalement les terrains en pente ayant une structure du sol peu agregee 
par nature ou en raison de son exploitation. L'erosion diffuse (en nappe) apparalt sur des sols 
atteints de battance. Sur les pentes plus raides, l'eau ruisselant a la surface peut se concentrer 
dans les omieres laissees par les roues ou dans les lignes de semis, menant a l' erosion lineaire. 
Les rigoles peuvent se reunir en reseaux entiers et causer des ravines profondes au bas des 
pentes (erosion des thalwegs). L'erosion peut etre eviter en adaptant la structure parcellaire et 
en cultivant la pente transversalement. Surtout sur les sols ayant une structure instable il est 
recommande d'eviter lajachere nue. 

Les atteintes au regime hydrique surviennent par exemple lors d'un assechement de sols mare
cageux ayant pour but de faciliter leur exploitation. L'apport d'oxygene dans les horizons 
organiques declenche la mineralisation de la tourbe, entrainant un affaissement du profil. Ce 
phenomene constitue une grave atteinte au sol, dont ce dernier ne peut de lui-meme se 
remettre, meme avec le temps. La culture des sols marecageux n'est en aucun cas une 
Operation durable et est donc a proscrire. 

L' evacuation des eaux dites „non polluees" par infiltration directe dans les zones 
habitees peut elle aussi porter atteintes aux sols. D'une part, elle peut etre a l'origine d'une 
pollution chimique des sols suite aux substances nocives d' origine atmospherique deposees 
sur les surfaces peu permeables puis concentrees dans la zone d'infiltration. D'autre part, de 
fines particules de poussiere sont entrainees dans le reseau poreux finissant par l'obstruer et 
ainsi de compacter le sol. La legislation fäderale sur la protection des eaux devrait tenir compte 
de ce phenomene mena9ant la fertilite des sols. 

Valeurs indicatives pour la protection physique des sols 

Dans les annexes, la plate-forme „protection des sols" de la Societe Suisse de Pedologie (SSP) 
traite les valeurs indicatives pour la lutte contre le compactage et l'erosion du sol. Elle estime que 
les parametres physiques suivants se pretent le mieux a la definition de valeurs indicatives pour la 
lutte contre le compactage: volume des pores grossiers, permeabilite a l'eau et a l'air, capacite 
d'infiltration et profondeur d'enracinement. Les seuils de resistance du sol face aux sollicitations 
mecaniques devraient etre fixer a l'aide des parametres tels que la contrainte de preconsolidation 
(prise a la capacite au champ ), la resistance au cisaillement (prise a la capacite au champ ), la force 
de succion, la resistance a la penetration, la profondeur des omieres laissees par les roues d'un 
engin ( deformation), la plasticite (indices de plasticite) et la pierrosite du sol. 

Pour l' erosion, il s' agit de definir les valeurs indicatives en fonction du taux tolerable de perte de 
sol. Des lors, si l'on voulait appliquer strictement le principe de prevention, la valeur indicative 
pour l'erosion du sol devrait etre fixee a zero. Toutefois, la plate-forme „protection des sols" de la 
SSP se rallie aux valeurs indicatives figurant dans les annexes de l'OSol fixees en fonction de la 
profondeur physiologique du sol. D'apres l'etat actuel des connaissances, les valeurs sont definies 
de fa9on a ce que il n'y ai pas de reduction sensible du potentiel de rendement nature! d'un sol sur 
une periode de 300 a 500 ans. 
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1. lntroduction 

1 . 1 Definition de la protection physlque des sols 

Le sol est la couche externe de la croOte terrestre. II se forme sous l'influence de la roche-mere, du 
climat, du relief, des etres vivants et du temps. Le sol est le siege d'un echange intense de matiere et 
d'energie entre l'air, l'eau et les roches. En tant que partie de l'ecosysteme terrestre, il occupe une 
position cle dans les cycles globaux des matieres 1

• Le sol constitue de ce fait une base vitale pour 
les hommes, les animaux, les plantes et les micro-organismes. Ce bien vital doit en consequence 
etre protege contre toute utilisation trop intensive ou erronee qui le degrade (Blume 1992). 

En Suisse, comme dans beaucoup d'autres pays, la protection des sols se limitait jusqu'a present 
aux atteintes d'origine chimique. II s'agissait en premier lieu de lutter contre la pollution liee aux 
metaux lourds2

• Depuis peu, il existe de nouvelles prescriptions protegeant le sol contre les atteintes 
physiques susceptibles, a long terme, d'entraver sa fertilite. 

La protection physique des sols touche plusieurs domaines: le compactage du sol resultant de la 
pression exercee aux passages de machines lourdes, diminuant la permeabilite du sol a l'eau et a 
l 'air; l'erosion hydrique ou eolienne provoquant des pertes irreversibles de materiaux terreux; 
le decapage, le stockage et le remblai de terre lies a l'exploitation de matieres premieres et 
aux travaux de chantier; l'affaissement des sols organiques apres des corrections des eaux 
souterraines a grande echelle. 

1 . 2 La multlfonctionnalite du sol 

Le sol remplit les fonctions les plus diverses. Elles sont de nature essentiellement ecologique, 
economique Oll immaterielle. Relevons parmi les plus importantes (cf. fig. 1): 
• agent de transformation biologique pour la decomposition de substances organiques; 
• substrat vital pour la croissance des plantes et les associations vegetales naturelles et cultivees; 
• espace vital pour la faune et les organismes du sol (y compris reservoir de genes); 
• filtre et tampon pour les substances nocives; 
• regulateur du regime de l'eaij, de l'air et de la chaleur; 
• agent d'informations („archive"); 
• support pour la construction d'installations et le passage des machines agricoles ou forestieres; 
• reservoir de matieres premieres. 

La fertilite du sol teile qu'elle est definie par l'Ordonnance sur les atteintes portees aux sols (OSol) 
ne se limite pas a la seule notion de rendement ou de production, c'est-a-dire a sa fonction de 
substrat pour la croissance des plantes. Par atteintes portees aux sols, la Loi sur la protection de 
l'environnement (LPE) entend toutes modifications imputees a l'etat naturel des sols (art. 7, al. 4his 

LPE). Selon l 'Osol, un sol est repute fertile lorsque, non seulement il assure une production 
vegetale, mais egalement lorsque ses autres fonctions sont garanties (agent de transformation 

1 Definition du terme „sol": Proposition du groupe de travail ad hoc „Definition du sol" a l 'adresse de la Societe 
Suisse de Pedologie (cf. texte detaille dans les annexes). 

2 Ordonnance sur les atteintes portees aux sols (OSol) 1998 (SR 814.12) 
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biologique, espace vital pour les organismes du sol, filtre et tampon pour les substances nocives et 
regulateur du regime de l'eau, de l'air et de la chaleur; art. 4 OSol, art. 2, al. 2, OSol). 

Dans le langage courant, la notion de ,,fertilite du sol" implique deja un certain jugement de valeur 
sur la qualite du sol. Ce qui n'empeche pas les milieux interesses (agriculteurs, autorites publiques, 
organisations ecologiques) d'avoir leur propre conception de la valeur d'un sol. La presente etude 
utilise la notion de ,,fertilite du sol" au sens defini dans l'OSol ou du terme anglais „soil quality". 
Aujourd'hui, les experts definissent la fertilite du sol (soil quality) comme l'aptitude du sol a 
remplir ses diverses fonctions, tant a l'interieur de sa propre „ecosphere" qu'a l'exterieur en 
presence d'autres ecosystemes (Larson et Pierce 1994; Karten et al. 1997; Johnson et al. 1997). En 
ce sens, la fertilite du sol peut etre interpretee comme etalon de mesure de la multifonctionnalite du 
sol. 

Chaque fonction du sol a son importance. Cette demiere varie en fonction des conditions locales et 
des exigences des hommes ou des autres etres vivants. Ainsi, selon l 'usage qu'il se propose d'en 
faire, l'homme valorise certaines fonctions du sol au detriment parfois d'autres. Mais, ce faisant, 
l 'homme peut porter atteintes aux autres fonctions au risque meme de les aneantir (par exemple: 
tassement du sol et impermeabilite causees par le passage d'engins lourds, exploitation outranciere 
de matieres premieres, drainage et modifications du regime hydrique a la suite d'ameliorations 
foncieres). 

Les fonctions du sol les plus sensibles sont les premieres atteintes, ce qui a pour effet dans tous les 
cas de restreindre la multifonctionnalite du sol (cf. fig. 1). L'exemple de l'agriculture illustre 
parfaitement ce postulat: dans l'agriculture, l'homme profite en premier lieu du sol en tant que 
substrat permettant une production de biens alimentaires. Or cette fonction fait aussi appel a toute 
une serie d'autres fonctions du sol: espace vital pour les organismes du sol, regulateur du regime de 
l'eau et de l'air, filtre et tampon pour les substances nocives et transformateur biologique. Le 
passage de machines agricoles lourdes sur le sol humide (par exemple pendant la recolte de cultures 
sarclees) provoque souvent un tassement irreversible du sol. L'aeration insuffisante des zones 
comprimees entraine une serieuse degradation de la qualite du sol comme espace vital. Celle-ci 
provoque a son tour une reduction de la faculte de transformation biologique. De surcroit, la 
permeabilite reduite du reseau poral d'un sol compacte ralentit la circulation de matieres et d'energie 
entre I 'atmosphere, la pedospbere et la lithosphere. 

La vulnerabilite des fonctions du sol face aux atteintes physiques est variable (cf. fig. 1). Cette 
difference dans le degre de vulnerabilite s'explique principalement par la difference dans le degre 
d'interaction reciproque des fonctions. La figure 1 presente de maniere tres simplifiee une insertion 
„hierarchisee" des fonctions entre elles, avec, au premier plan, les fonctions les plus vulnerables. 
Les fonctions representees au premier plan presupposent, du moins en partie, la presence des 
fonctions figurant a l'arriere-plan. Plus une fonction est affectee par le disfonctionnement d'une 
autre, plus eile sera qualifiee de sensible. Cette regle est surtout valable pour les fonctions de 
substrat pour Ia croissance des plantes, d'agent de transformation biologique, d'espace vital pour la 
pedofaune et de regulateur du regime de l'eau, de l'air et de la chaleur. Les autres fonctions 
n'influencent que peu ou pas les cinq fonctions precitees. La succession des couches pedologiques 
est-elle perturbee, des consequences sont des lors possibles au niveau du sol en tant que support a 
la construction, agent d'informations („archive") et reservoir de matieres premieres. Les cinq autres 
fonctions, plus vulnerables, peuvent a leur tour etre perturbees. 
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reservolr de matlirea preml6res 

agent d""*>rmdone 

regulateur du regime de l'eau, de l'air et de la chaleur 

milieu vital pour la 
croissance des plantes 

Fig. 1 Les multiples fonctions du sol 

2. Objectifs et concepts de la protection physique des sols 

2. 1 Objectifs de la protection physique des sols 

La mise en reuvre de la nouvelle legislation sur la protection physique des sols et son application 
par les autorites exige que l 'on definisse de maniere precise et concrete les objectifs recherches. 
Cette definition s'avere en l'occurrence d'autant plus necessaire que les proprietes physiques du sol 
ont deja ete modifiees a maints endroits par son exploitation. Ces modifications ne se traduisent pas 
toujours par des chutes de rendement. Au contraire, des mesures destinees a ameliorer le regime de 
l'eau et de l'air dans le sol peuvent meme accro]tre sa productivite. 

L'objectif principal de la protection chimique et physique des sols consiste a garantir a long 
terme la multifonctionnalite du sol et par Ia sa fertilite (cf. chap. 1.2). Les objectifs 
dependent, dans chaque cas d'espece, tant des conditions locales et du potentiel d'un sol que de 
l'importance attachee par l'homme et la nature aux diverses fonctions vitales du sol a cet endroit 
precis. Ainsi l'objectif doit etre concretise pour chaque site compte tenu du contexte locale. II s'agit 
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soit de preserver les fonctions du sol naturel non perturbe ou de les restituer a leur etat naturel, soit 
d'ameliorer certaines fonctions en vue d'un usage determine du sol. 

importance specifique 
attachee aux 
fonctiens du sei 

conditiens lecales 

preservation d'une 
fertilite du sol 

typique a un site 

petentiel du sei 

principe de prevention sauvegarde d'une 
surface cultivable 

suffisante 

faculte regeneratrice 1 
dusol ~ 

medes et techniques 
d' expleitatien 
adaptees 

• eviter de nouvelles atteintes aux sols 
• remedier aux atteintes subies (processus 

naturels de regeneration) 

Fig. 2 Les objectifs de la protection physique du sol 

La LPE est essentiellement un instrument de prevention pour garantir a long terme la 
multifonctionnalite des sols. Cette protection s'avere d'autant plus urgente, que le sol est un bien 
limite (Lai 1994). Mais, en meme temps, il est indispensable de preserver les possibilites 
d'exploitation du sol. La protection des sols doit donc etre menee d'abord a travers la fa~on 
d'exploiter le sol. Pour l'agriculture et la sylviculture, il s'agit d'adopter des modes d'exploitation 
conformes preservant ou restituant, le cas echeant, la fertilite „naturelle" ou „intrinseque" du sol. Le 
mode d'utilisation d'un sol doit tenir compte deja de son potentiel de regeneration (cf. chap. 2.3; 
Stasch et Stahr 1993). 

Une protection durable des sols implique aussi la sauvegarde des espaces, soit d'une smface 
cultivable suffisante (Häberli 1991), d'ou trois postulats: 
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• Les activites de construction doivent se limiter aux espaces non exploites a l 'interieur des zones 
a batir deja viabilisees. 

• Les espaces inutilises dans les zones a batir doivent etre reaffectees aux zones agricoles. 
• Une protection durable exige aussi une compensation de surfaces en cas de changement 

d 'affectation. 

A chaque fois qu'une surface donnee est exposee a un mode d'utilisation portant prejudice a l'une 
des fonctions vitales du sol, une surface equivalente sise dans la meme region doit etre restituee aux 
surfaces protegees. De meme, l'affectation de terrains inutilises dans la zone a bätir en espaces a 
exploiter de maniere appropriee devrait etre obligatoire. Chaque fois qu'un terrain a vocation 
agricole disparait, cette perte de surface permeable doit etre egalement compensee en revitalisant par 
exemple une route desaffectee. Cette approche se rallie au principe de compensation du 
defrichement (LFo, art. 1, al. 1, art. 3, art. 7, al. 1). Une protection durable des sols contre les 
atteintes physiques s'avere impossible sans la realisation de ces trois postulats en matiere d'amena
gement du territoire. Ces idees ont ete developpees par Knoepfel et al. (1996). 

2.2 Attelntes physlques 

Conformement au principe de prevention, la protection des sols vise avant taut a eviter les atteintes 
aux sols diminuant a lang terme leur fertilite. Par atteintes physiques, on entend les atteintes portees 
a une ou a plusieurs fonctions du sol a la suite d'une degradation de sa structure. Les causes 
peuvent etre directes ou indirectes. 

Le travail de la terre en agriculture ou la manipulation de materiaux terreux sur les chantiers peuvent 
avoir des effets nefastes directs sur la structure des sols, si l 'on pense aux travaux du sol mal 
adaptes ou au passage d'engins lourds sur des sols peu portants. Ces actions jouent un röle 
preponderant dans les atteintes physiques. Moins importants, les effets indirects ne sont pas 
pour autant negligeables. Eo leur presence Ja vulnerabilite du sol peut augmenter (cf. chap. 2.3). 
Citons comme exemple les interventions dans le regime hydrique d 'un territoire ayant pour effet 
une augmentation de l'humidite du sol. Autre exemple: la reduction de la circulation de I' eau dans le 
sol et l'erosion engendrees par des corrections de cours d'eau. Le tabJeau 1 enumere Jes sources 
caracteristiques d'atteintes aux sols et les dommages souvent durables qui en resultent. 

L'action preventive va de pair avec l'action curative. II faut pour cela encourager la regeneration 
naturelle des sols tauten ameliorant ou en developpant des techniques d'exploitation appropriees. 

Le principe de prevention exige egalement de prevenir les atteintes susceptibles d'etre causees par 
des usages hypotbetiques du sol. Cela signifie qu'il faut eo principe proteger toutes les fonctions du 
sol, meme si elles sont a premiere vue sans importance pour l'usage actuel ou projete d'un terrain. 
S'il eo va certes d'abord des fonctions du sol les plus sensibles comme celles de regulateur du 
regime de l'eau, de l'air et de la chaleur, ou d'espace vital pour Ja faune et la flore; il ne faut 
cependant jamai_s oublier qu'une fonction moins vulnerable, comme celle „d'archive", peut elle 
aussi devenir importante un jour. II convient d'eviter toute infraction superflue, eo particulier au 
niveau de la disposition des horizons (par exemple: remblai de terre humifäre). 
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Sources d'atteintes physiques aux sols Dommages qui en resultent 

travail mal approprie du sol agricole (sol trop degradation de la structure (petrissage, lissage) 
humide, vitesse de rotation du cultivateur trop des couches superieures du sol, encrofitement 
elevee) et battance superlicielle, erosion 

passage de machines agricoles ou forestieres degradation de la structure (petrissage) des 
trop lourdes (sol trop humide ou trop peu por- couches superieures du sol, compactage des 
tant) couches superieures et intermediaires du sol, 

erosion 

manipulation de materiaux terreux (decapage, degradation de la structure, derangement de la 
stockage, remblai de sol trop humide) succession des couches pedologiques, com-

pactage,engorgement 

drainage tassement des couches organiques du sol, 
pulverisation de la matiere organique 

irrigation salinisation de la frange capillaire, reduction de 
la capacite d'absorption d'eau (en fonction de 
l 'intensite d'irrigation) 

Tabl. 1: Sources caracteristiques d'atteintes physiques aux sols et dommages souvent durables 
qui en resultent 

2. 3 Vulnerabillte et faculte regeneratrlce du sol 

Lorsqu'une substance nocive et persistante contamine le sol, on parle de pollution chimique. 
Toutefois, les effets de telles substances sur les fonctions d'un sol dependent etroitement de la 
nature de la fixation de ces substances dans le sol ou de leur bio-assimilabilite. Pour les atteintes 
physiques (degradation de Ja structure, erosion) la forme, l'ampleur et la durabilite des prejudices 
dependent non seulement de la nature, de l'ampleur et de la duree de l'impact mais aussi des 
proprietes du sol. 

La vulnerabilite d'un sol aux sollicitations mecaniques depend, notamment, de la composition de 
ses matieres solides et du taux d'humidite du sol lors de l'impact. Ce taux peut bien entendu varier 
tres fortement et rapidement au gre des conditions climatiques. La vulnerabilite du sol peut des lors 
changer radicalement en peu de temps. Elle depend ainsi non seulement des conditions locales 
(type de sol, texture) mais aussi de l'etat du sol au moment de la sollicitation (taux d'humidite, 
couverture vegetale, structure et stabilite structurale ). 

Comme tous les ecosystemes, Je sol possede une certaine faculte de se remettre de dommages subis 
si on lui en donne le temps. Lorsqu'un sol a perdu ses facultes regeneratrices, les dommages 
deviennent irreversibles. On entend parfaculte regeneratrice l'aptitude d'un sol a retrouver son etat 
initial apres avoir ete endommage (Szabolcs 1994). Cette regeneration peut etre Je resultat aussi bien 
de processus pedogenetiques que d'interventions humaines. 

Les processus naturels de regeneration obeissent aux lois de la pedogenese. L'amelioration 
de la structure du sol et la disparition graduelle de la semelle de labour lorsque des surfaces 
labourees sont durablement transformes en prairies naturelles en foumit un bon exemple. Au fil de 
ces processus, la couche superieure du sol retrouve progressivement sa structure grumeleuse, et le 
systeme poral des zones intermediaires sa permeabilite. Le temps necessaire permettant une 
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regeneration naturelle depend du climat, du regime hydrique annuel du sol et de l'ampleur des 
dommages. Cette regeneration depend a son tour - comme on l'a deja vu plus haut - de la 
vulnerabilite du sol au moment de sa sollicitation. Toutefois, la duree de cette rehabilitation est 
souvent superieure a l'intervalle de temps separant deux impacts physiques3

• 

conditions locales 
etatdu sol 

taux d'humidite 
couverture vegetale 
structure 

mesures techniques 
d'assainissement 

climat 
~~~~u~: sol \ J 

vulnerabilite du sol aux 
sollicitations mecaniques 

degradation de la 
structure du sol 
pertes de materiel 
terreux 

contraintes de preconsolidation 

ampleur des degäts 

' 
,.___ conditions climatiques 

regime hydrique annuel du 
sol 

duree de rehabilitation 
(souvent>intervalle separant deux 
interventions) 

Fig. 3 Vulnerabilite du sol aux sollicitations mecaniques et sa faculte regeneratrice 

Parfois, la duree de regeneration peut etre acceleree par des mesures techniques appropriees 
d'assainissement. Encore faut-il tenir compte, imperativement, du temps necessaire au sol pour 

3 Par exemple, on a pu constater un abaissement d'environ 2 cm de la surface du so! dans !es traces de raues d'un 
tracteur apres un premier passage sur une prairie grasse en ete. Le sillon laisse par !es traces de raues s'etait a peine 
comble jusqu'au passage suivant du tracteur, trois mois plus tard (derniere fauche de l'annee); en tous cas, le so! 
n'avait pas retrauve son niveau d'origine. Le passage suivant provoqua une nouvelle deformation des ornieres. 
L'elasticite mecanique du so! ayant deja ete depassee au premier passage, !es effets se sont cumules. En comparant 
les mouvements superficiels du so! et l 'evolution de sa force de succion, on a certes pu relever des mouvements ru 
so! resultant de phenomenes de gonflement et de retrait. Ces mouvements etaient toutefois quelque dix fois plus 
faibles que !es deformations dues au poids des raues. (Baracchi et Stüber 1997) 
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neutraliser les prejudices eventuels occasionnes par ces interventions. La rehabilitation de la 
fonction du sol en tant qu'espace vital pour la faune et la flore, par exemple, exige une 
reconstitution competente puis une mise en culture qui menage le sol. 

L'etat actuel des connaissances ne permet que difficilement d'apprecier les effets d'impacts 
physiques sur les fonctions intrinseques du sol. Des essais scientifiques de longue duree, utilisant 
le rendement de la recolte comme indicateur, ont ete menes en Suede et en Ukraine4

: les couches 
superieures du sol ont ete intentionnellement compactees, entralnant des baisses de rendement les 
annees suivantes. Apres quatre a six ans, les tassements n'etaient plus perceptibles sur la base des 
criteres habituels d'evaluation de la productivite agricole d'un sol. Malheureusement, le rendement 
agricole ou forestier ne constitue pas a lui-seul un critere suffisant pour mesurer la faculte de 
regeneration de l 'ecosysteme sol. Ce rendement depend, dans une tres large mesure, des conditions 
climatiques et du mode d'exploitation. On ignore toujours le temps necessaire pour qu'un sol 
retrouve toutes ses fonctions enumerees au chapitre 1.3. Pour l'heure, il est impossible de definir 
des normes d'appreciation quantitative des atteintes portees a la fertilite d'un sol (Schulin 1993). 

2. 4 La protection physlque des sols au carrefour de plusleurs 
disciplines 

2.4.1. Importance spatiale des fonctions du sol 

Les fonctions du sol representees dans la figure 1 se distinguent non seulement par le degre de leurs 
interactions reciproques, mais ega)ement par Je champ plus Oll moins vaste de leur importance 
spatiale. Tandis que les fonctions du sol en tant que „support" et „archive" se limitent a l'espace 
etroitement circonscrit du profil, la fonction de regulateur du regime de l'eau et de l'air s'etend a 
tout le territoire d'un bassin versant hydrologique. Les vastes mesures de regulation des cours 
d'eau agissent generalement aussi sur les nappes phreatiques des territoires environnants. C'est le 
cas en particulier des abaissements ou des relevements artificiels du lit, et donc du niveau d'un 
cours d'eau, qui ont un impact sur le niveau des nappes souterraines et sur leurs fluctuations. Ces 
mesures a grande echelle peuvent provoquer des alterations du profil du sol et affecter Ja fonction 
du sol en tant que milieu pour la croissance des plantes. 

Les interventions techniques de grande envergure touchant au regime de l'eau dans le sol 
(regulations des cours d'eau, drainages, irrigations) ont souvent pour but d'ameliorer la production 
agricole au niveau du profil du sol. lnversement, l'agriculture peut eile aussi affecter fortement, par 
les methodes de culture, l'etat des cours d'eau situes dans le bassin d'alimentation d'une parcelle. 
Un ameublissement trop intensif de la surface d'un sol faiblement structure favorise l'erosion lors 
de precipitations intensives. Les particules de terre entrainees par les eaux charrient avec elles des 

4 Afin de verifier l'effet d'ameublissement du labour, Ja surface d'un sol choisi fut fortement compactee 
artificiellement juste avant Je labour, et ceci pendant 5 ans de suite. Sous l'effet de ces compactions, Je rendement 
baissa dans un premier temps d'annee en annee pour se stabiliser, apres 4 a 5 ans, a un niveau inferieur. Puis, on 
cessa les compactions additionnelles et an continua a labourer Je sol selon Je mode usuel. En 4 a 5 ans, les 
rendements agricoles retrouverent leur niveau initial. Les chercheurs en deduisirent que les baisses de rendement dues 
a un compactage des Couches superieures du SO) peuvent etre compensees en 4 a 5 ans par l'action conjuguee <i! 
labour annuel et des conditions climatiques. Dans un autre essai, les chercheurs effectuerent dix passages avec un 
tracteur de 8 tonnes; il s'ensuivit des baisses de rendement pendant 5 a 6 ans, apres quoi an ne pu plus constater d! 
baisse de rendement imputable a ces passages. (Häkansson et Medvedev 1995) 
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substances nutritives ou nuisibles provenant d'engrais. L'erosion contribue ainsi a l'eutrophisation 
des cours d' eaux. 

L'abaissement d'un cours d'eau provoque egalement une baisse du niveau de la nappe 
phreatique, ou plus precisement du niveau piezometrique des terres environnantes. Ceci peut 
creer des conditions favorables pour certaines cultures. Cette baisse de niveau peut toutefois avoir 
des consequences nefastes pour les sols riches en matieres organiques, celles-ci se decomposant 
plus rapidement en presence d'oxygene. II s'agit fä du phenomene bien connu de l'affaissement des 
tourbieres. A l'inverse, il est possible de relever intentionnellement le niveau des cours d'eau dans 
le but de retablir un regime hydrique proche de la Saturation sur certains territoires delimites, 
comme cela se fait aujourd'hui a l'occasion d'amenagements fonciers destines a reconstituer 
d'anciennes zones marecageuses (Grenchner Witi, Departement des constructions du canton de 
Soleure 1993a et 1993b). 

Les substances agricoles auxiliaires epandues sur une parcelle peuvent traverser le sous-sol 
finissant par aboutir dans la nappe phreatique et par Ia-meme se deplacer avec le courant. Ces 
substances peuvent ainsi se repandre, par voies souterraines, sur une surface plus vaste que 
prevue, entralnant des nuisances comme l 'eutrophisation des nappes phreatiques. 

Le fait de favoriser unilateralement certaines fonctions du sol directement utiles a l'exploitation peut 
susciter des conflits d'utilites, si ces fonctions portent prejudice a d'autres. La construction, et plus 
precisement l'impermeabilisation d'une surface, ne touche eo principe que la fonction de 
„support". Or cette operation neutralise en general toutes les autres fonctions du sol de maniere 
irremediable. 

2.4.2 Disciplines annexes et legislation 

En raison precisement de l'extreme diversite du champ d'influence spatiale des diverses fonctions 
du sol, la protection du sol ne peut se contenter d'agir uniquement au niveau du profil, mais doit 
s'inscrire dans une conception globale de preservation de l 'environnement et des ressources natu
relles. De ce fait, il est indispensable de coordonner la protection des sols avec les domaines 
touchant: 

• la protection et l'amenagement des cours d'eau: crues, sources d'erosion du sol liees a 
un apport dans les cours d'eau de particules de terre renfermant des substances nutritives et 
nuisibles. 

• l'agriculture et la sylviculture: modifications de la structure du sol suite a un travail du sol 
mal adapte ou suite au passage d'engins lourds. 

• la construction et le genie civil: modifications de la succession des couches pedologiques 
et de la structure du sol dues a la manipulation de materiaux terreux et au passage d 'engins 
lourds . 

• l'amenagement du territoire et l'amenagement foncier: affectation de surfaces a des 
modes d'utilisation precis Oll modification du regime hydrique d'une region pour }es besoins de 
l 'agriculture. 

Ainsi Ja protection des sols se trouve du moins en partie impliquee dans d'autres bases legales ci
mentionnees sans devoir y occuper necessairement une place prioritaire. La Loi sur l'amenagement 
du territoire (LAT) regit par exemple la protection contre l'impermeabilisation outranciere, 
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l'exploitation abusive des matieres premieres ou le depöt des ordures. La LPE, de son cöte, vise a 
proteger entre autre les fonctions naturelles du sol contre les atteintes physiques, chimiques et 
biologiques. 

Du fait des correlations mentionnees plus haut, les bases legales ci-apres jouent egalement un röle 
dans la protection des sols, meme si elles n'ont pas directement pour objet le sol: 
• la Loi fäderale sur la protection des eaux et loi fäderale sur l'amenagement des cours d'eau 
• la Loi fäderale sur l 'agriculture 
• l'Ordonnance sur les forets 
• l'Ordonnance sur le traitement des dechets 
• la Loi fäderale sur l'amenagement du territoire. 

3. Mise en <Euvre de la protection physique des sols 

3. 1 Principes fondamentaux regissant la mise en muvre 

La protection du sol est efficace surtout sous forme preventive, c'est-a-dire lorsque toute utilisation 
du sol est con~ue de maniere a eviter des dommages. Elle doit par consequent integrer aussi, en 
fonction de son extension spatiale, toutes les autres disciplines mentionnees au chapitre 2.4 
(amenagement du territoire, genie rural, agriculture, sylviculture, genie civil, protection et 
amenagement des cours d'eau). Les mesures de protection des sols dites curatives, destinees a 
reparer des degats, ont en general des effets limites. 

Tant dans la mise en reuvre pratique que dans l'execution administrative, il convient de veiller a ce 
que les impacts mecaniques causes au sol lors de son utilisation et son exploitation ne depassent pas 
les limites de tolerance de l'ecosysteme (cf. figure 2). Ce contröle exige des criteres clairs aussi 
bien du cöte des causes (methodes d'exploitation) que du cöte des effets (reactions du sol). La 
definition de ces criteres presuppose une connaissance precise de la relation entre une cause et son 
effet, c'est-a-dire entre le mode d'exploitation et la reaction du sol qui s'ensuit. 

11 s'agit de definir des seuils de resistance au-deta desquels les fonctions vitales d'un sol (espace 
vital pour les organismes du sol et pour les plantes, regulateur du regime de l'eau, de l'air et de la 
chaleur) ne peuvent plus etre assurees (Lal 1994). Ces seuils peuvent etre definis d'une part SOUS 

forme d'indicateurs mesurables (parametres), d'autre part par les rapports liant les indicateurs entre 
eux. 

11 s'agira donc de deduire de la relation entre l'usage ou l'exploitation du sol et sa reaction des 
criteres permettant d'apprecier la compatibilite ecologique d'un usage ou d'un mode d'exploitation 
determine du sol et de l'impact mecanique qui s'ensuit. Ces criteres sont destines en premier lieu a 
faciliter la mise en application de la protection physique des sols, servant de base a: 
• un choix du mode d'utilisation adapte au site en question, a l'echelon de l'amenagement du 

territoire. 
• des recommandations concemant le choix de l'assolement, le degre de mecanisation et les 

techniques d'exploitation appropriees au site, a l'echelon de l'exploitation individuelle (travail du 
sol, amendements, recoltes et transports dans l'agriculture; coupes et transport de bois, 
plantation d'arbres et debardage dans la sylviculture). 
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• des directives concemant la „bonne pratique" agricole ou forestiere et des instructions expliquant 
comment s'assurer de la stabilite requise du sol au moment des travaux projetes. 

• des directives encourageant les techniques de construction ou de remise en etat des sols tenant 
compte de l'ecosysteme „sol". 

characteristiques 
des machines 
(causes) 

processus mecaniques 

relations causes a effets 

atteintes 
physiques du 
sol tolerees 

par 
l'ecosysteme 

seuils de tolerance 
parame res mesura es quantitatifs) 

indicateurs 

characteristiques 
proprietes du sol 
(effets) 

Fig. 4 Principe de la mise en reuvre de La protection physique des sols 

Par ailleurs, ces criteres sont destines a fournir aux autorites des outils pour la surveillance de la 
qualite des sols et l'attribution des responsabilites en cas d'atteintes a l'ecosysteme, selon le 
principe „qui casse paie" (principe pollueur/payeur) preconise par la LPE. 

Dans la mise en reuvre, il est deja possible de definir et d'assigner des modes d'utilisation et 
d'exploitation respectant le sol sur Ia base d'une description qualitative des relations entre la solli
citation du sol et sa reaction. En cas de litiges, l 'application du principe „qui casse paie" appuye sur 
des preuves chiffrees s'avere cependant beaucoup plus efficace. 

Dans ce contexte, la principale question repose sur la mesure des indicateurs. Pour les valeurs 
indicatives, le travail de mesure devrait tenir compte de la dynamique du parametre en question. 
Les parametres qui varient peu, tels que la texture du sol et la succession des couches pedo
logiques, tributaires du site, peuvent etre mesures de maniere precise mais cofiteuse. Ils peuvent 
ensuite servir de releves pour des cartes de „vulnerabilite des sols". Les parametres tres variables, 
tels que l'humidite et la structure du sol, doivent en revanche pouvoir etre estimes aisement par 
l'agriculteur, le sylviculteur ou le maitre d'reuvre lui-meme. On utilisera la, dans la mesure du 
possible, des indicateurs simples comme la profondeur des ornieres, la plasticite du sol, la resis
tance a }a penetration (penetrometrie) Oll le potentiel hydrique (tensiometrie). 
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Les directives seront elaborees graduellement. On commencera par rediger le plus rapidement 
possible, sur la base des connaissances et des experiences qualitatives, des instructions concemant 
les techniques de culture adaptees a la sensibilite des sols. Ces premieres instructions seront ensuite 
completees, notamment par des donnees quantitatives, au fil des nouvelles connaissances acquises. 
Tel est le procede prevu par la LPE. Les directives ad hoc seront edictees par le Conseil föderal et 
les offices fäderaux competents (art. 33, al. 2, LPE; art. 6, al. 6, OSol). 

Toute une serie d'acteurs, a divers niveaux, participent a la mise en reuvre de la protection 
physique des sols: 
• politiciens 
• divers groupes et syndicats d'interets (ONG) 
• ecoles: 

- universites et hautes ecoles specialisees (ETHZ et EPFL, UNI, ETS, HES) 
- ecoles d'agriculture, de sylviculture Oll de genie Civil 
- ecoles superieures, ecoles primaires 

• stations de recherche (FAL, FAT, RAC, FAW, FAM, RAP, FNP, IFAEPE) 
• autorites 

-a l'echelon fäderal (OFEFP, OFAG, OFEE, OFAT, OFEN) 
-a l'echelon cantonal (services cantonaux de la protection des sols, de l'agriculture, de 
I 'amenagement du territoire et de la protection de l 'environnement) 
-a l'echelon communal (notamment les responsables des questions de droit de la 
construction et de droit foncier) 

• praticiens: 
- agriculteurs 
- sylviculteurs 
- ouvriers de la construction, contremaltres 
- maitres d' reuvre, planificateurs. 

3. 2 Instruments pour la mise en muvre des nouvelles prescrlptions 

L'approche suivante est destinee a faciliter la mise en reuvre de la protection physique des sols: 

3.2.1 lnformer et motiver 

Cette tache incombe aux ecoles et hautes ecoles specialisees d'agriculture, de sylviculture et de 
genie civil, ainsi qu'aux politiciens et aux organisations ecologiques (ONG). Elle comporte trois 
axes: 

• Connaissances de base: Il s'agit d'elargir et d'approfondir les bases scientifiques sur les 
relations de causes a effets entre les atteintes portees au sol et !es consequences pour sa fertilite 
et l 'environnement. Sur ces nouvelles bases ensuite, des regles pratiques seront elaborees sur 
la maniere de travailler le sol avec menagement au niveau de l'exploitation et au niveau du 
chantier. 

• Motivation: Il s'agit de faire connaitre la valeur d'un ecosysteme sol juge intact et l'impor
tance de sa protection tout en stimulant le sens des responsabilites a son egard. 
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• Formation: La formation pratique d'agriculteurs et de sylviculteurs ne doit pas negliger 
l'importance de la rotation des cultures et d'une exploitation adaptees aux conditions locales. 
De meme, il est indispensable d'instruire les personnes chargees de planifier l'emploi des 
machines en terrain cultivable, afin qu'elles soient en mesure d'assumer leurs responsabilites. 
II convient de mettre sur pied des cours assortis d'exercices sur le terrain, et de reunir les 
ouvrages-cles sur ce theme permettant aux interesses d'acquerir par eux-memes les 
connaissances necessaires. La remise de certificats pourrait clore les cours. 

Fig. 5 Chaque annee, la FNP organise des cours pour les contre-maftres et les responsables des 
vehicules en sylviculture ayant pour theme l'usage approprie des machinesforestieres. Les 
participants y apprennent a apprecier le compactage des sols des forets cause par les 
machines. 

3.2.2 Parametres d'evaluation, de mesure et de contröle 

Les parametres d'evaluation, de mesure et de contröle sont destines, d'une part, a fournir des indi
cations concretes sur la vulnerabilite momentanee d'un sol, et sur les impacts probables causes par 
un mode d'expJoitation, et, d'autre part, a permettre aux autorites de contröler l'adequation des 
systemes d'exploitation en matiere de protection physique des sols. Ces parametres prendront en 
consideration les aspects suivants: 

• Donnees liees au site: a titre de base de planification pour l'exploitation et les projets de 
construction, il faut dresser une carte des risques de compactage. On prendra pour premier 
critere la contrainte de preconsolidation, qui peut etre etablie a partir de la courbe de tassement 
d'un sol. 

• Valeurs indicatives physiques: Du cöte des effets, il convient de recenser - pour le 
contröle des resultats - les indices typiques visant la qualite d'un sol. Les parametres de 
sensibilite specifique au site sont ici notamment le pourcentage de macropores, la contrainte de 
preconsolidation et la permeabilite a l'air d'un sol ressuye (prise a sa capacite au champ). Les 
bases de donnees necessaires a la fixation d'indicateurs font encore defaut, a l'exception de 
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celle existant pour les macropores. Les principaux parametres permettant de mesurer la 
vulnerabilite occasionnelle d'un sol sont en l'occurrence le taux d'humidite et la force de 
succion de l 'eau. 
Le <langer n'apparait pas seulement au moment ou les valeurs indicatives sont depassees mais 
des que les parametres caracteristiques du sol commencent a se degrader. L'etat momentane 
d'un sol doit de ce fait, faire l'objet de contröle reguliers (monitoring). L'intervalle entre deux 
observations depend de la vitesse d'evolution des parametres caracteristiques du sol. II oscille 
normalement entre 5 a 10 ans; en cas d'evolution negative, cet intervalle doit etre fortement 
ecourte. C'est la le seul moyen de reagir a temps. 

• Examen elargi du type de vehicules et de machines: Du cöte des causes, il s'agit de 
definir les valeurs limites d'un impact mecanique pour un sol de sensibilite donnee, et 
d'introduire, a titre de complement, un examen elargi du type d'engins agricoles et forestiers. 
On relevera les indices de repartition des charges (variables suivant le reglage de la machine) et 
la dimension des pneumatiques, renseignant sur la pressiön des roues sur le sol et la smface 
foulee. Ces indices doivent prendre en consideration non seulement les risques de compaction, 
mais aussi d'erosion. Enfin, il convient de delimiter le domaine d'utilisation des vehicules et 
des engins agricoles et forestiers. 
Sur la base de cette expertise, on elaborera des directives pour la construction de machines 
agricoles menageant le sol. La charge a la roue, la pression des roues sur le sol et le nombre de 
passages necessaire par operation pourraient faire figure ici de criteres generaux. 
Une attention particuliere doit etre portee aux engins et machines dont on sait que, meme 
correctement utilises, ils risquent de provoquer des tassements intolerables du sol. L'usage de 
ces machines devrait etre autorise uniquement sur des sols dont la sensibilite specifique au site 
ne depasse pas une valeur limite precise. On pourrait faire de meme pour des systemes entiers 
de culture. 

• Auto-contröle: Afin d'encourager l'auto-contröle par les responsables d'impacts physiques 
aux sols, il convient de developper des tests pratiques simples, pouvant etre effectues sur le 
terrain, et definir des criteres d'appreciation. Entrent ici en ligne de campte notamment l'usage 
de sondes, en combinaison avec des mesures de l 'humidite du sol, ainsi que des criteres bases 
sur la profondeur, la forme et la largeur des traces (bourrelets lateraux) laissees par les roues 
d'un engin. 

3.2.3 Recommandations, directives, prescriptions et mesures d'incitation 

Ces reglementations doivent etre con9ues et edictees par les autorites fäderales, cantonales et 
communales. Elles porteront sur les domaines suivants: 

• Determination de l'aptitude d'un sol a une utilisation donnee, campte tenu de la 
vulnerabilite du sol et de sa capacite de regeneration. A l'echelon de l'amenagement du 
territoire deja, le plan de zones doit s'appuyer non seulement sur les criteres specifiques au 
site, mais aussi sur la fertilite et la sensibilite du sol, c'est-a-dire sa faculte de regeneration. Le 
ministere de l'environnement du Baden-Württemberg (1995), par exemple, a elabore un guide 
visant en particulier a stopper la construction sur les terres cultivables (principe de preservation 
des espaces, cf. chap. 2.1). 
A l'interieur d'une zone d'affectation donnee, le mode d'exploitation devrait etre adapte a la 
vulnerabilite et la capacite de regeneration du sol. Ce principe exige, en particulier dans la zone 
agricole une rotation des cultures qui menage le sol. Cela signifie que tous les travaux 
necessaires aux cultures projetees doivent etre executes en temps voulu, avec les machines a 
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disposition, sans porter d'atteintes durables a l'ecosysteme (cf. chap. 2.3). A titre de base, il 
conviendrait d'etablir des cartes de sensibilite des sols, pour l'ensemble des surfaces 
arables, sur le modele des cartes des risques d'avalanches et d'autres dangers naturels (cf. 
Direction de la construction et de la protection de l 'environnement du canton de Bale
Campagne 1998). 

• Directives relatives a la pratique conforme aux regles de la profession: il 
convient de reglementer au travers de directives l'exploitation du sol et la construction 
d'installations. Ces directives devront etre approuvees par la Societe Suisse de Pedologie 
(Schulin 1995). Des regles de „bonne pratique" s'averent necessaires en particulier pour 
l'agriculture, la sylviculture, la construction de routes et de conduites souterraines. On peut 
prendre pour modele, en l'occurrence, les directives relatives a la protection des sols dans la 
construction de conduites souterraines edictees en 1993 et revisees en 1995 par l'Office 
fäderale de l'energie (OFEN) ou encore les feuilles de renseignement editees par la societe 
allemande „Deutscher Verband für Wasserwirtschaft und Kulturbau" (DVWK) en 1995. 

• Incitations financieres pour l'exploitant: les exigences requises permettant de toucher 
l'allocation de compensations ecologiques devrait tenir compte egalement du tassement. Pour 
cela, il faut tenir compte non seulement de l'etat d'un sol et des cultures pratiquees mais encore 
des engins utilises sur le terrain. L'adoption de techniques de culture prevenant l'erosion 
constitue aujourd'hui deja une des conditions minimales pour qu'un systeme de culture se voie 
reconna!tre la qualite de production integree (Office fäderale de l'agriculture 1996, art. 22b 
OPD). II serait pertinent d'etendre ces exigences minimales a la protection des sols contre le 
compactage. 

4. La protection physique des sols dans la pratique 

Ce chapitre donne des exemples concrets d'atteintes physiques frequentes en Suisse et leurs causes. 
II presente en outre des mesures efficaces de prevention. Notre objectif est notamment d'indiquer 
concretement aux acteurs designes au chapitre 3 comment ils peuvent contribuer, dans la mesure de 
leurs possibilites et de leurs devoirs, a proteger le sol d'atteintes physiques. Nous aimerions 
signaler a ce propos l'ouvrage de Mosimann (1996), qui dresse un etat exhaustif des risques de 
compactage des sols sur tout le territoire de la Suisse. 

4.1 Atteintes mecanlques 

4.1.1 Mise en remblai, brassage d'horizons, remise en etat 

La mise eli remblai est l'apport de materiaux terreux a la smface d'un sol naturel ou deja 
partiellement decape, en vue de se debarrasser de materiel de deblai ou d'eliminer des obstacles 
d'origine topographique (depressions de terrain) ou pedologique (engorgement) qui entravent 
l'exploitation. Pour qu'il y ait mise en remblai, il faut donc obligatoirement qu'il y ait eu au 
prealable l'operation inverse soit le decapage separe de la couche superieure du sol et du sous-sol. 

Atteintes possibles: Un remblai (remodelage du terrain) est ou bien tres meuble et peut s'averer 
instable, ou alors tasse par les machines recouvrant le sol d'humus. Dans les deux cas, le remblai 
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ne possede pas de structure secondaire stable, formant un reseau continu de pores. Le passage 
d'engins sur la smface remblayee provoque souvent des degats de lissage et de petrissage 
difficilement reparables, specialement dans le sous-sol. En outre, une rupture de la continuite 
capillaire dans la zone tampon separant deux horizons distincts, entrave la percolation hydrique. 

Mesures preventives: L'origine de telles atteintes et les moyens de les prevenir seront abordes 
plus loin dans le contexte de la remise en etat. 

Par brassage d'horinzons, on entend le melange d'horizons et le nivellement de sols d'origine 
naturelle ou constitues artificiellement en vue d'eliminer des obstacles topographiques ou 
pectologiques genant l 'exploitation agricole ou forestiere. Ces mesures peuvent favoriser l' echange 
gazeux et la mobilite des ions nutritifs dans la zone racinaire ainsi que faciliter le travail du sol. 

Atteintes possibles: Le brassage modifie la succession naturelle des couches pectologiques, leur 
profondeur et leur uniformite. Le sol devient de ce fait instable, augmentant ainsi le risque de 
compactage. Le principal probleme reside, a court terme, dans la destruction de la structure du sol, 
et, a long terme, dans la modification de ses proprietes chimiques, comme cela se produit par 
exemple lorsqu'un sol pauvre en carbonates est incorpore a un sous-sol riebe en carbonates. Les 
causes de ces atteintes sont decelables principalement aux variations des criteres morphologiques, 
tels que l'uniformite des proprietes d'un horizon donne, l'existence de limites distinctes entre deux 
horizons diffärents et la succession des horizons caracteristiques du site ou de leurs proprietes. Il 
n'existe malheureusement guere de parametres mesurables evidents, mais seulement des indices 
probables: changement brusque de la texture, de la pierrosite, de l' adsorption et du pH dans un petit 
espace ou volume, peu representatif d'un horizon donne; ou encore des proprietes du sol non 
caracteristiques du site quant a la teneur en matieres organiques, l'alcalinite, la texture, la pierrosite, 
etc. 

Causes: Pour l'exploitation agricole, les travaux du sol comprenant le labour profond, l'ameu
blissement en profondeur (le sous-solage) a l'aide de becheuses speciales ou de scarificateurs, sur 
des sols „naturels" non remanies, contribuent a brasser le sol. L'incorporation de materiel terreux 
etranger (provenant d'excavation, de deblai, etc.) dans un sol insuffisamment ressuye constitue une 
autre source frequente d'atteintes. Dans les travaux de construction, ce sont surtout les remodelages 
de terrains a l'aide d'excavatrices ou le remblayage et l'incorporation de materiaux terreux 
d'excavations, qui sont a l'origine d'un brassage. 

Dans certains cas, le brassage du sol peut etre voulu. Nous avons classe ci-apres les modifications 
des sols selon leurs effets, des effets les plus benins et souhaites (niveau 1) aux effets les plus 
indesirables (niveau 5). 

1) Interventions agricoles effectuees sur de grandes surfaces a l'aide de becheuses ou de chisels, 
depassant la profondeur de travail usuelle et ayant pour but d'ameublir occasionnellement le sol 
en profondeur pour „faire eclater" la semelle de labour situee a la limite entre la couche cultivee 
et le sous-sol. 

2) Petites corrections de terrain a l'interieur de parcelles generalement bien cultivables, pour 
faciliter l'exploitation d'une partie du terrain tres accidentee ou reduire le risque de compactage 
dans une petite depression du terrain trop humide. 

3) Ameublissement ou brassage du sol sur une vaste surface et a grande profondeur, a l'aide de 
becheuses speciales, pour eliminer la Stagnation de l'eau, le tassement en profondeur, OU, par 
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des labours profonds, pour ralentir la decomposition de la substance organique en incorporant 
du materiel mineral provenant d'une couche inferieure ou d'un autre site. 

4) Comblement de fouilles de construction, effectue sans soins et par des methodes inappropriees. 

5) Remodelages de terrain sur une grande surface, destines a modifier considerablement les 
conditions propres au site ou pour se debarrasser indfiment de materiel d'excavation. 

Mesures preventives: Le brassage Oll l'homogeneisation peut etre sciemment recherche dans 
l'exploitation agricole, dans le but, par exemple, d'etendre la zone racinaire ou la couche biolo
giquement active, ou encore d'incorporer du materiel organique ou terreux possedant les proprietes 
souhaitees. II est possible en l'occurrence d'eviter les dommages en observant les regles suivantes: 

• fixer des objectifs clairs (conceptions precises des proprietes d'un site avant et apres les inter
ventions) et s'assurer que les ameliorations realisables justifient l'intervention (c'est-a-dire 
facilitent une exploitation adaptee au site et donc moins risquee sans exiger des mesures 
d' assainissement permanentes) 

• planifier la realisation de la construction ou de l'intervention en parfaite adequation avec le site 
et avoir un plan clair de remise en culture (etablir quels sont les travaux indispensables, leur 
deroulement, le choix du materiel, la profondeur de travail, l'emploi des machines) 

• executer les travaux dans les regles de „la banne pratique" agricole, a savoir 
a) respecter un ressuyage minimal du sol en fonction du type de machine utilise 
b) utiliser uniquement des machines appropriees (aussi legeres que possible, mode de travail 
menageant le sol) 
c) realiser la remise en culture selon des methodes qui menagent le sol, qui favorisent sa 
restructuration et lui en laissent le temps (ensemencement immediat ou rotation appropriee de 
cultures extensives, sans fortes sollicitations mecaniques du sol) 

• prendre l'engagement, si possible par ecrit, de respecter les criteres de qualite ou d'utiliser des 
methodes de travail appropriees 

On entend par remise en etat l'ensemble des mesures prises en vue de reconstituer techniquement 
un so} deplace Oll decape de maniere a permettre sa reaffectation a Uil usage determine. l..a. 
reconstitution de smfaces cultivables est extremement importante pour l'agriculture et la sylviculture 
ainsi que la protection de l'environnement, car les surfaces construites ne cessant d'augmenter, les 
espaces propres a ce genre d'usages diminuent comme peau de chagrin. En Suisse, les surfaces 
bäties ont passe de 168'665 ha en 1986 a 213'421 ha en 1996, soit une progression d'environ 25 
% (Office fäderal de la statistique, 1986 et 1996). Dans la sylviculture, on emploie usuellement les 
termes de „reboisement" ou de „reforestation" pour designer la restauration d'un site, tandis que 
dans la protection de la nature on parle plutöt de „renaturation" ou de „revitalisation". 

Atteintes possibles: Contrairement aux sols d'origine naturelle, la structure et les proprietes des 
sols artificiels ne sont pas le fruit de la pedogenese. Une remise en etat est une intervention tech
nique a court terme, qui ne saurait egaler le lent processus de formation du sol modele au fil des 
siecles sous l'effet conjugue de la force de gravite, de l'eau, du vent, de la vegetation ainsi que des 
micro-organismes et de la pedofaune qui lui sont associes. 

Apres une remise en etat, l 'epaisseur du sous-sol et la couche humifäre presentent generalement 
partout la meme epaisseur, quel que soit le relief du terrain. Comme le materiel terreux est apporte 
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par camions entiers des endroits les plus divers, les sols artificiels peuvent presenter une com
position de materiaux terreux et donc du regime hydrique et de l'air des plus heterogenes (Schafer 
1988). D'ou l'impossibilite, par cartographie, d'extrapoler des donnees ponctuelles au niveau de Ja 
parcelle a l'aide de parametres geologiques Oll geomorphologiques. L'heterogeneite s'explique 
aussi par le fait que, dans un sol fralchement depose, la structure du sol est souvent encore 
insuffisamment developpee: des zones fortement homogeneisees voisinent avec des mottes 
grossieres, des pierres ou des espaces vides. Le remblayage peut aussi provoquer, inversement, 
une homogeneisation de la structure du sol sur tout son profil, homogeneisation qui ne disparaltra 
que lentement au fur et mesure de sa regeneration (Friedli 1997). 

Apres sa remise en etat, le sol met tres longtemps a retrouver sa porosite. En outre, la surface des 
materiaux de comblement forme generalement une couche impermeable. L'eau d'infiltration ne peut 
s'ecouler en profondeur et doit donc etre evacuee lateralement. De fait, l'engorgement constitue le 
probleme numero un dont se plaignent les exploitants de sols reconstitues. De surcrolt, ces sols 
presentent souvent une forte pierrosite (beaucoup de cailloux, dont certains de grandes 
dimensions). 

Fig. 6 Remise en etat d'un site exploite par une cimenterie a Rekingen (AG) 

Causes: Les differentes operations d'une remise en etat voient leurs effets specifiques se super
poser, voire s'entremeler. 11 est donc tres difficile de determiner, apres coup, les causes effectives 
d'un engorgement. Si l'humidite persiste dans la zone de surface des materiaux de comblement, 
dans le sous-sol et dans la zone tampon entre le sous-sol et la couche superieure, eile peut etre 
attribuee a des fautes commises durant la reconstitution: parcelles trop longues sans drainage, 
surface de comblement irreguliere ou compactage du sous-sol lors de la mise en place de l'horizon 
superieure. En revanche, les compactions de la surface du sol sont imputables le plus souvent aux 
exploitants. De fortes compactions ponctuelles sont provoquees par la mise en place de materiel 
terreux detrempe ou par une sollicitation mecanique trop intensive, comme en bout de parcelle, Ja 
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OU le tracteur fait demi-tour Oll a l'endroit de la parcelle OU les vehicules agricoles et les engins 
employes pour la remise en etat entrent et sortent. 

~ ,.J... 

IRI! „ 
a) Remblai b) Brassage d'horizons c) Remise en etat 

Fig. 7 Remblai, brassage d'horizons, remise en etat II s 'agit la d'interventions techniques 
touchant au profil du so!. L 'epaisseur et la succession des horizons y sont perturbees. La 
remise en etat d'un so! decape va souvent de pair avec un melange de materiaux terreux 
d'origine differente. Toutes !es trois interventions causent un ameublissement outrancier 
du so/ augmentant sa vulnerabilite au compactage. 

Mesures preventives: 11 existe en Suisse de nombreuses directives et feuilles d'instructions 
traitant de la remise en etat du sol agricole, publiees notamment par la SSP, les stations de 
recherche, les cantons, l'OFEFP et d'autres groupes interesses. Ces directives sont completees et 
remises a jour regulierement5. 

Les points ci-apres sont determinants pour le succes d'une remise en etat: 

5 Bodenkundliche Gesellschaft der Schweiz BGS/SSP und Baudepartement des Kantons Aargau, 1984: Kiesabbau und 
Landwirtschaft (am Beispiel des Kantons Aargau). BGS Dokument 1. Juris Druck und Verlag. Zürich 
Communique Osol No. 4, 1993: Reutilisation des materiaux terreux. Office fäderal de l'environnement, des forets et 
du paysage OFEFP et Station federal de recherches en chimie agricole et sur l'hygiene de l'environnement FAC, 
Liebefeld. (en revision) 
Direktion der öffentlichen Bauten und Direktion der Volkswirtschaft des Kantons Zürich, 1991: Richtlinien für die 
Durchführung von Rekultivierungen (von Auffüllungen, Geländeveränderungen, Deponien, Kiesgruben, 
Ablagerungen, Installationsplätzen, Baupisten). Zürich 
Eidg. Forschungsanstalt für landwirtschaftlichen Pflanzenbau FAL (ehern. FAP) Reckenholz und Schweiz. 
Fachverband für Sand und Kies FSK (Hrsg.), 1987: Kulturland und Kiesabbau. Richtlinien zur Rückführung von 
Abbaugebieten in die Landwirtschaft. Zürich-Reckenholz und Bern 
Ministere de l'environnement Baden-Württemberg, 1991: Erhaltung fruchtbaren und kulturfähigen Bodens bei 
Flächeninanspruchnahmen. Luft-Boden-Abfall, Heft 10 
OTD 0 sur Je traitement des dechets du 10 decembre 1990, RS 814.600 
Salm Ch„1996: Protection des sols et genie civil. Office federal de l'environnement, des forets et paysage OFEFP. 
Beme. 
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• 

• 

Mise en place d'un sous-sol et d'une couche superieure meuble par temps sec. Pour favoriser la 
stabilisation des couches du sol, il est recommande de proceder a un ensemencement 
intermediaire pendant une annee au moins oujusqu'a ce qu'une population suffisante de vers de 
terre se soit installee. 

A la mise en place de la couche humifäre, ne circuler sur le sous-sol qu'avec des engins legers, 
ou, mieux encore, eviter de passer sur le sous-sol avec des engins. Ce qui est prufaitement 
faisable, par exemple en etendant l 'humus a partir de pistes de sable ou de la smface du 
comblement. 

4.1.2 Tassement par affaissement, cisaillement, petrissage et homogeneisation 

a) Tassement par affaissement b) Cisaillement c) Petrissage 

Fig. 8 a) Tassement par affaissement: Tassement par ajfaissement: Le tassement par 
ajfaissement implique une perte de pores grossiers accompagnee d'une reduction du 
volume total des pores et eventuellement d'une augmentation du taux de pores moyens et 
fins. 
b) Cisaillement: Les contraintes de cisaillement n 'entrainent pas dans tous les cas une 
augmentation de la densite du sol. Elles provoquent une rupture du reseaux des pores et 
de ce fait une reduction de sa conductivite. 
c) Petrissage: Le petrissage detruit la structure secondaire du so!. Le passage d'un so! 
agrege a un so! ayant une_ structure compacte ou particulaire (structure primaire) 
represente une homogeneisation de la structure du so!. 

Le tassement par affaissement resulte de l'action conjointe de deux contraintes (l'une normale, 
l'autre de cisaillement) suffisamment elevees pour que le sol cede sous les roues ou les chenilles du 
vehicule agricole, forestier ou de chantier (Diserens et Bucher 1997). En cas de cisaillements, les 
particules du sol sont deplacees les unes contre les autres (rupture profonde). Le „petrissage", et en 
particulier „l'homogeneisation" peuvent transformer radicalement la structure d'un sol. Ils n'ont 
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d'ailleurs pas toujours pour effet de la comprimer mais peuvent aussi, dans des cas extremes, creer 
de nouveaux interstices. 

Les atteintes dues au cisaillement et au Iissage peuvent prendre des formes tres differentes selon la 
nature et l'intensite des pressions subies. 

• 

• 

Cisaillement: zones de rupture du 
sol allant de pair avec une 
perturbation ( ev. un accroissement) 
de la conductivite et une 
modification ( ev. une augmentation) 
du volume des pores entre les 
differentes zones du sol, qui 
peuvent etre compactees a proximite 
(a une distance allant de quelques 
µm au cm) de la rupture et ne 
presenter en revanche que peu ou 
pas d'atteintes dans les parties plus 
eloignees (a une distance de l 'ordre 
du cm ou plus). 

Lissage: zones ponctuelles 
fortement compactees allant de pair 
avec une forte diminution de la 
porosite et de la conductivite du sol. 
Selon l'action de la pression (force 
et direction de la tension) et l'etat 
momentane d'un sol (resistance au 
cisaillement ou humidite du sol), le 
lissage peut aussi avoir pour effet de 
creer des nouveaux interstices, qui 
presentent cependant le defaut d'etre 
rarement relies entre eux. A 
l'echelon de la couche pedologique, 
la conductivite reste diminuee. 

• Homogeneisation: destruction des 
structures differenciees du sol, 
passage d'une structure compacte a 
une structure particulaire (structure 
primaire), souvent Iiees a un 
tassement et a une rectuction de la 
penneabilite a l 'eau et a I 'air. 

Fig. 9 Le compactage du so! dans !es 
ornieres laissees par !es roues d 'un 
engin se manifeste souvent par une 
capacite d 'infiltration reduite a cet 
endroit. 

Dans certaines circonstances, plusieurs pbenomenes peuvent coexister: a l'echelon d'une couche 
pedologique, la conductivite peut se trouver augmentee gräce a l'apparition de macropores dans la 
zone de cisaillement et de fentes de retrait, alors que les zones intermediaires du sol (grumeaux 
grossiers, blocs) restent comprimees et sont de ce fait que peu permeables. 

Causes: En general, les tassements par affaissement sont dus a l'emploi d'engins agricoles et 
forestiers ou de machines de chantier lourdes (passage sur le sol, travail du sol), sur un sol qui ne 
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possede pas une portance suffisante (contrainte de preconsolidation, resistance au cisaillement). A 
cet egard, il faut distinguer entre deux elements: les proprietes de stabilite de la „charpente" d'un sol 
determinees par sa constitution et les variations a court terme de la portance selon les conditions 
climatiques et le regime hydrique regional. 

Le type et l'etat du sol ne sont-ils pas consideres lors du choix des methodes d'exploitation ou lors 
de l'emploi de machines ou de vehicules, les risques susceptibles alors de porter prejudice au sol 
sont considerables. Lorsqu'il y a negligence, celle-ci s'explique, d'une part, par le fait que les 
responsables des travaux ne disposent pas de methodes appropriees pour apprecier la portance du 
sol ou les ignorent. D'autre part, ils sont tributaires de contraintes economiques pouvant faire 
obstacle a l'emploi d'outils, de machines, de techniques appropriees, protegeant le sol. 

Le passage sur un sol instable (generalement trop humide) de vehicules agricoles, forestiers ou de 
machines de chantier avec des charges par essieu ou des pressions au sol trop elevees provoquent 
egalement des degats de cisaillement et de lissage. Les atteintes sont aggravees en sol ameubli, 
„plastique", ou lors de sollicitations intensives, en presence d'impacts dynamiques (par exemple de 
vibrations). De meme pour le travail du sol et la preparation du lit de semence, un reglage mal 
approprie des machines (vitesse de rotation trop elevee des outils, vitesse trop lente d'avancement) 
porte nuisance au sol (structure „pulverisee", „lissee"). 

Fig. J 0 Cette serie de photos a ete prise dans une foret situee pres de Rüdlingen. On creusa trois 
trous situes a une distance de 60 m au maximum dans le sol ayant subis des impacts 
dif.ferents (nombre de passages avec une machine) et on y apprecia le compactage subi a 
l 'aide de la structure et de signes indiquant la qualite de l 'aeration du so!. 
a) Sol non sollicite: structure naturelle (meuble) de la terre fine 
b) Sollicitation legere: tassement leger (structure visiblement perturbee) 
c) Sollicitation /orte: clairs signes de compactage et d'engorgement (feinte gris-bleu 
jusqu 'a une profondeur de 15 cm) 
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Mesures preventives: La protection des sols contre le tassement est tributaire de l'action 
volontaire des personnes impliquees dans le travail du sol; l'imposition de mesures restrictives par 
les autorites n'exerce qu'une action preventive dans les cas les plus graves. II est en effet tres 
difficile de contröler directement si les exploitants respectent les seuils de resistance en matiere 
d'humidite du sol; ces contröles pouvant tout au plus etre effectues sporadiquement et par sondage. 
Or, les moyens necessaires, regroupant parametres adequats et criteres d'appreciation (tenant 
compte de la variabilite naturelle des sols dans le temps et l'espace) font helas encore defaut. 

Les dommages portes au sol ne peuvent jamais etre totalement „repares"; il faut par consequent 
concentrer les efforts sur l'action preventive. Les principes directeurs de la protection des sols sont 
des lors au nombre de trois (voir aussi chap. 3.1). 

a) Formation, formation continue, information. 
b) Auto-responsabilite: motivation, competence professionnelle et contröle autonome des resultats. 
c) Prevention: adapter les machines a l'etat du sol, choisir le moment opportun pour intervenir sur 

le champ. Pour les travaux du sol, etablir une liste des interventions necessaires (profondeur de 
travail et degre d'ameublissement necessaire), puis adapter en consequence les outils, leur 
reglage et la vitesse de travail. II n'est pas toujours necessaire de traiter toute la parcelle, dans le 
meilleur des cas un semis direct (sans labour) suffit. 

4.1.3 L'erosion 

Etant donne les conditions geographiques naturelles qui prevalent en Suisse, la deportation de 
particules de terre par l'eau constitue le principal facteur d'erosion du sol. II convient de distinguer 
ici entre deux types de dommages: les phenomenes de deportation et les phenomenes de depöt. Les 
dommages causes par les deportations peuvent prendre des formes tres diverses. Cette diversite est 
elle-meme conditionnee par la diversite des facteurs d'influence: pluie, nature du sol, etat du sol, 
couverture vegetale, structure parcellaire et mode d'exploitation du terrain, ainsi que sa pente et son 
relief. Les atteintes ne peuvent donc, en regle generale, etre imputees a une seule et unique cause. 
Elles varient tant en fonction du site que dans le temps au gre des fluctuations climatiques. 

Atteintes possibles et leurs causes: Le phenomene de battance sur des surfaces entieres se 
produit surtout sur des sols ayant une structure peu agregee et une faible couverture vegetale. Sous 
le choc des gouttes de pluie (splash), les grumeaux du sol se desagregent; leurs fragments obstruent 
les pores, les couches superficielles du sol sont atteintes de battance et perdent une partie de leur 
pouvoir d'infiltration. 

L'erosion se produit lorsque, suite a une battance superficielle ou suite a un engorgement du sol, 
I'eau de pluie ne parvient plus a s'infiltrer et s'ecoule en nappe rnince sur la surface du terrain en y 
penetrant a peine. Au cours de ce processus, les particules de terre ameublies par le choc des 
gouttes de pluie sont deportees; les semis et les plantes peuvent egalement etre emportees. 

Plus le terrain est pentu ou plus l'ecoulement des eaux en surface se concentre dans les traces 
creusees dans le terrain par le travail du sol ( ornieres laissees par les roues du tracteur, lignes de 
semis), plus l 'ecoulement superficiel devient irregulier, formant alors de petites rigoles lineaires. 
Sur de grandes parcelles, ces rigoles isolees peuvent se reunir en reseaux et entrainer finalement des 
masses considerables de terre. Dans les rigoles situees a mi-hauteur ou au bas des pentes ou l'eau 
s'accumule, les reseaux de rigoles peuvent se transformer en ravines profondes (thalwegs). Ce 
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ph6nomene, appele erosion des thalwegs, non seulement provoque la perte d'importantes masses 
de terre mais encore les emporte sur de longues distances. 

Lorsque Ja force de traction de l 'eau diminue, le materiel terreux charrie est depose et forme de 
differentes configurations de depöts. C'est le cas lorsque l'inclinaison de Ja pente ou l'intensite des 
precipitations diminue, Oll que la resistance de la surface a l'ecoulement superficieJ augmente. Les 
sediments recouvrent l'horizon humifäre a la surface du sol; ils peuvent aussi ensevelir les semis et 
les plantes. Plus Je ph6nomene d'erosion prend des proportions importantes et s'accompagne de 
processus de deportations lineaires, plus Je <langer est grand que Je materiel terreux charrie soit 
transporte au-dela de la parcelle jusque sur les chemins, dans les fosses de drainage, sur les routes 
ou dans les cours d'eau avoisinants. Ceci risque, d'une part, de provoquer l'ensablement des 
bassins de retention ou des etangs et d'autre part, d'affecter la qualite des eaux par les engrais et les 
substances de traitement des plantes charriees avec le sol. 

Fig. 11 

6 6 6 
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Erosion: En Suisse, l 'erosion est causee principalement par la deportation de 
particules de terre par l 'eau. L 'erosion diffuse (en nappe) se produit sur des surfaces 
atteintes de battance. L 'eau se concentrant dans les ornieres ou les lignes de semis 
peut declencher l 'erosion en rigoles. Les rigoles peuvent se reunir en reseaux entiers 
et mener ainsi a l 'erosion des thalwegs. 

Mesures preventives: La structure parcellaire, le mode d'exploitation, Je couvert vegetal et l'etat 
du sol sont les facteurs d'influence (mentionnes plus haut) les plus tributaires de l'activite humaine. 
S'appuyant sur l'etude de Mosimann et al. (1991) - un ouvrage fondamental sur l'erosion en Suisse 
- le canton de Bäle-Campagne a effectue une enquete detaillee en matiere d'erosion du sol dans le 
canton et expose des strategies pour prevenir de nouvelles atteintes (Direction de la construction et 
de la protection de l'environnement du canton de Bäte-Campagne 1994). Mosimann et Rüttimann 
(1996) fournissent par ailleurs aux praticiens des bases pour l'evaluation du <langer d'erosion. 
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4.2 Attelntes au reglme hydrlque 

4.2.1 Drainage 

Nous nous interesserons ici avant tout aux operations techniques effectuees dans le passe pour 
assecher les zones marecageuses et les tourbieres. Ces drainages visaient en premier lieu a 
permettre la mise en culture ou l'amelioration fonciere des grands marais du Plateau suisse. Ils 
representaient en tout cas de lourdes interventioris dans le regime des eaux souterraines et des 
emissaires. 

Atteintes possibles: L'assechement de sols marecageux et tourbeux declenche des affaissements 
du sol, des processus de retrait, la mineralisation de la tourbe et l 'erosion. Ces phenomenes 
finissent par alterer les proprietes des sols toucbes et, avec le temps, leur aptitude a l 'exploitation 
agricole. 

Fig. 12 

\ 

Ajfaissement des tourbieres: L 'apport d'oxygene dans des couches riches en matiere 
organique accelere fortement sa decomposition. Ce phenomene se manifeste par un 
affaissement visible des sols de tourbiere et represente une grave atteinte au sol, dont 
ce dernier ne peut plus se remettre de maniere naturelle. 

Causes: L'affaissement entraine une multitude d'effets nefastes, manifestes par une perte de 
volume et une compaction de la couche organique superieure. Dans les couches aerees, la tourbe se 
mineralise; cette mineralisation provoque une nouvelle compaction de la substance tourbeuse, une 
modification de la distribution des pores et une baisse du volume total des pores. L'assechement et 
le rehumectage periodiques de la couche superieure riebe en tourbe conduisent a de nouvelles 
degradations de la structure et a une reduction de la capacite utile de retention. Sous l 'emprise de 
ces processus, les proprietes chimiques de la tourbe se modifient egalement; eile s'enrichit entre 
autres en composants peu degradables. La liberation de nitrates, de composes azotes gazeux, de 
dioxyde de carbone et l'accumulation de substances nocives organiques ou anorganiques 
constituent une source potentielle d'atteintes pour les eaux souterraines et pour l'air. 

Le taux d'affaissement est particulierement eleve dans les premieres annees qui suivent un asseche
ment et peut atteindre jusqu' a 30 mm par an en Suisse. II devient ainsi necessaire de reinstaller le 
systeme de drainage plus bas. L'abaissement repete du systeme de drainage enclenche le cercle 
vicieux: drainage - affaissement - decomposition de la tourbe - processus de retrait - abaissement de 
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la smface. Une fois que l'epaisseur de la couche superieure, organique, tombe en-dessous d'un 
seuil critique, le substrat mineral est alors melange a la tourbe par le labour. 

En assechant les sols marecageux cultives, leur aptitude agricole au cours des annees s'affaiblit. 
Les sols, qui au depart etaient encore tres permeables, deviennent humides, en presence d'eau de 
stagnation, puis atteignent la saturation (eau de retention). La croissance des plantes est entravee, le 
travail du sol a l'aide de machines est rendu plus difficile en presence d'eau stagnante et sur un 
relief irregulier. Les exces d'azote favorisent le developpement des racines en surface (et non en 
profondeur), pouvant porter prejudice sur la qualite et la quantite des produits vegetaux. Le laps de 
temps entre deux mesures recurrentes d'amelioration ne cesse de se raccourcir tandis que les 
conditions d'exploitation se deteriorent, que les rendements et en particulier leur regularite dimi
nuent et que les cofits des mesures d'amelioration augmentent. Une fois la tourbe completement 
decomposee, l'utilisation des sols nouvellement formes depend du sous-sol mineral alors en place 
et du regime hydrique. La formation de gley a anmoor est caracteristique des sous-sols argileux. La 
presence de substrats riches en carbonate (craie lacustre) laisse presager de serieuses entraves quant 
a l 'aptitude du sol a I 'exploitation agricole. 

Mesures preventives: Pour plusieurs raisons (la necessite d'adopter des methodes 
d'exploitation agricole extensive, la preservation de la diversite des especes et des sites naturels, la 
sauvegarde des sols), l'exploitation de sols organiques est a proscrire. La mise en culture de sols 
marecageux n'est pas durable et les prejudices qu'elle inflige sont irreversibles. Les informations 
„archivees" jusque la par le sol disparaissent. 

4.2.2 Irrigation 

Dans les zones seches, l'irrigation des sols peut provoquer leur salinisation. En Suisse, de telles 
atteintes (salinisation, degradation de la structure, erosion) apparaissent tout au plus en Valais. De 
ce fait, l'eau d'irrigation ne devrait pas contenir plus de 1,5 g de sei par litre avec des teneurs en 
sodium reduites au minimum. 

4.2.3 Regime des eaux dans les zones habitees 

Atteintes possibles: L'eau de ruissellement en provenance des toits et des chaussees enrichie de 
particules (poussieres, substances nocives) peut s'averer nefaste lors de son infiltration dans le sol. 
Des prejudices touchant la fertilite du sol de nature chimique comme physique ne peuvent etre 
ecartes. 

Causes: Dans les zones habitees, les surfaces permettant a l'eau de s'infiltrer sont generalement 
tres reduites comparees aux surfaces exposees aux precipitations (toit ou surface impermeable). II 
en resulte un ecoulement excessif au niveau des emissaires, necessitant une regulation des cours 
d'eau. L'evacuation des eaux des routes par les bas cötes entralne de tres fines particules (de 
poussiere) dans le systeme poral du sol, tout en le polluant (substances nocives). Les particules de 
poussiere s'accumulent dans les interstices du sol finissant par les obstruer. L'ecoulement des eaux 
est perturbe ( engorgement), la densite apparente du sol augmente, les symptömes indesirables du 
compactage apparaissent. 
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Mesures preventives: La Loi sur la protection des eaux (art. 7, al. 2, LEaux) exige que les 
„eaux non polluees" (eaux meteoriques) soient evacuees par infiltration. II convient de restreindre 
cette exigence en precisant que les eaux provenant des routes, comme celles des toits dans les zones 
a forte pollution atmospberique, doivent etre traitees comme des eaux „polluees" en raison de leur 
teneur elevee en poussieres. II est par consequent interdit de les evacuer sans les traiter (Boiler et 
Häfliger 1996, Office de la protection de l'environnement du canton de Soleure 1997). 

Fig. 13 L 'evacuation des eaux miteoriques par infiltration dans /es zones habitees: 
L 'evacuation des eaux (meteoriques) dites „ non polluees" par in.filtration directe dans 
les zones habitees peut causer une pollution chimique des sols suite a la concentration de 
substances nocives d'origine atmospherique deposees sur les surfaces impermeables 
dans le relativement petit volume d 'in.filtration. En meme temps, de fines particules de 
poussiere sont entrafnees dans le reseau des pores finissant par l 'obstruer et ainsi de 
compacter le so/. 
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Annexe 1: Concept pour la definition de valeurs indicatives pour la lutte contre le 
compactage du sol 

Concept pour la definition de valeurs indicatives pour 
la lutte contre le compactage du sol 

1. Buts des valeurs indicatives pour la lutte contre le compac
tage du sol1 

Le concept pour la definition de valeurs indicatives pour la lutte contre le compactage du sol 1 est 
elabore a la turniere de l'objectif general de la protection du Sol: Ja Sauvegarde durable (Oll Si 
necessaire la reconstitution) de la multifonctionnalite du sol. Les biens a proteger sont en 
l'occurrence les fonctions du sol en tant que 
• espace vital pour les organismes du sol (y compris reservoir de genes); 
• substrat vital pour la croissance des plantes (et des associations vegetales) naturelles et cultivees; 
• regulateur du regime de l'eau, de l'air et de la chaleur; 
• agent de transformation pour la decomposition des substances organiques; 
• filtre et tampon pour les substances nocives; 
• agent d'informations („archive"); 
• support pour la construction d'installations et pour le passage de vehicules et de machines 

agricoles et forestieres; 
• reservoir de matieres premieres. 

De meme que les valeurs indicatives pour la lutte contre la pollution du sol par les substances 
chimiques ou contre l'erosion, les valeurs indicatives pour la lutte contre Je compactage du sol sont 
destinees a Ja mise en pratique du principe de prevention. Elles doivent foumir notamment Ja base 
necessaire d'une prevention durable des atteintes aux fonctions du sol comme espace vital, substrat 
pour la croissance des plantes et regulateur du regime de l'eau, de"l'air et de la chaleur. 

2. Valeurs indicatives ou valeurs limites? 

Dans la legislation Suisse sur la protection de l'environnement, les valeurs limites fixent la 
transition entre une situation legale et une situation illegale. En vertu du principe de prevention, ces 
limites devraient etre definies de fa~on a pouvoir etre atteintes (meme de maniere reiteree) sans 
causer d'atteintes a l 'ecosysteme, mais elles ne devraient pas etre depassees. Les valeurs indicatives 
par contre permettent uniquement de presumer l'existence d'une situation legale ou illegale. II 
s'ensuit une inversion de la charge de la preuve lorsqu'une valeur indicative est depassee (ou 
eventuellement, selon sa definition, n'est pas atteinte). Pour la protection du sol, par exemple, cela 
veut dire que des atteintes infärieures aux valeurs indicatives laissent supposer un maintien durable 
de la fertilite du sol, et que des depassements des valeurs indicatives autorisent au contraire a 

1 Par „compactage du sol" on entend toutes degradations de la structure des sols (en particulier Je tassement par 
affaissement, les efforts de cisaillement, Je petrissage et Je lissage), qui entralnent des atteintes durables aux 
fonctions des soJs dues a des modifications de la distribution des pores ou a la perturbation de Ja continuite dI 
reseau poral. Ces pbenomenes ne causent pas dans tous les cas une augmentation de la densite d'un soJ (cf. chap. 
4.1.2 du concept pour la mise en reuvre de la protection physique des sols). 
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presumer que la fertilite n'est plus garantie a long terme. En cas de litige, il n'incombe plus au 
plaignant de prouver l'existence d'une mise en danger de la fertilite du sol mais au responsable de 
l'atteinte de prouver le contraire, c'est-a-dire que la fertilite du sol est assuree a long terme malgre le 
depassement de la valeur indicative. Des qu'une valeur indicative est depassee (ou le cas echeant 
n'est pas atteinte), les autorites competentes ont le devoir d'observer le territoire touche, d'analyser 
les causes de l'atteinte et, s'appuyant sur la legislation existante, de prendre des mesures pour 
prevenir une aggravation des dommages. 

En cas de compactage, on peut distinguer du cöte des causes l'utilisation du sol par l'homme, et du 
cöte des effets l'ecosysteme sol avec ses fonctions specifiques. Il faut commencer par definir, du 
cöte des effets, des valeurs indicatives dont le depassement ou la non-atteinte devront etre 
consideres comme l'indice d'atteintes durables a la multifonctionnalite d'un sol, c'est-a-dire a sa 
faculte de remplir ses fonctions. Puis, a partir de la, il conviendra de fixer des valeurs limites 
concernant les nuisances admissibles du cöte des causes (fig. 1). 

cause 

etre humain 
utilisation du 

sol 

valeurs limites ~ - - -

/"-. 
techniques 
p.ex. charges par 
essieu, pression 
au so/ 

organisationnelles 
p.ex. /imitations dans 
Je choix des cultures 
et de /'assolement 

effet 

ecosysteme sol 
fonctions du sol 

seuils de resistance 

I 
vulnerabilite du sol 
seuils quantitatifs concernant 
la reaction elasto-plastique 
dusol 

valuers indicatives 

\ 
fonctionnallte du sol 
seuils quantitatifs concemant 
Je maintien d'un ecosysteme 
so/ intact 

Fig. 1 Definition des valeurs limites et des valeurs indicatives pour La Lutte contre Le compactage 
du sol. Les vaLeurs limites doivent etre fixees en fonction du seuil de resistance d'un sol. 

Une particularite du compactage du sol reside dans le fait qu'une atteinte aux fonctions du sol 
depend non seulement de la nature, de l'ampleur et de la dun~e d'un impact mecanique, mais 
encore, et tout autant, de l'etat du sol au moment de sa sollicitation. La stabilite naturelle du sol, 
fonction de sa constitution et de son humidite, lui permet de resister a une contrainte. A partir du 
moment ou cette stabilite propre est depassee, des compactages dommageables se produisent. l..e 
sol possede donc une certaine tolerance aux sollicitations mecaniques. Il s'agit en consequence, du 
cöte des effets, de determiner les limites de cette tolerance en vue d'eviter les atteintes dues au 
compactage comme l'exige le principe de prevention. Les valeurs limites a fixer du cöte des causes 
devront etre definies pertinemment en fonction de ces seuils de resistance. 

Analysons, a titre d'exemple, les relations de causes a effets qui aboutissent au compactage du sol 
dans la production vegetale agricole (fig. 2). Le choix des cultures et de l'assolement determine les 
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caracteristiques essentielles d'une culture, specialement les moments du travail du sol et du passage 
des machines, comme aussi, dans bien des cas, la taille des machines necessaires pour la recolte et 
le transport. Les outils et les moments des travaux dependent dans le cas d'espece de la technique 
de culture, tandis que la mecanisation de la recolte et son transport dependent avant tout du choix de 
l 'exploitant et des machines dont il dispose. Les outils et machines employees et leur intensite 
d'utilisation determinent les parametres de charge - poids par essieu, pression de contact des roues 
ou effets d'un mode de traitement - qui agissent sur le sol et lui portent atteinte sous forme de 
tensions normales, d 'efforts de cisaillement et de vibrations. 

Contre une atteinte, le sol mobilise sa stabilite ( contrainte de preconsolidation et resistance au 
cisaillement). Les interactions reciproques des tensions mecaniques provoquent des deformations 
du sol. Ces deformations peuvent etre de nature elastique, c'est-a-dire reversibles, lorsque les 
pressions normales sont inferieures a la contrainte de preconsolidation du sol et les efforts de 
cisaillement plus faibles que sa resistance au cisaillement. Dans le cas contraire, le sol subit des 
deformations plastiques, c'est-a-dire des transformations irreversibles de sa structure sous forme de 
tassements, de cisaillements, de petrissage ou d'homogeneisation. Les deformations plastiques du 
sol suscitent des modifications de ses proprietes physiques (type et constitution de la structure, 
volume, dimension et continuite des pores). Ce qui finit par entralner des perturbations des 
fonctions du sol, en particulier de ses fonctions d'espace vital, de substrat pour la croissance des 
plantes et de regulateur du regime de l 'eau, de l 'air et de la chaleur. 

valeurs limites en matiere de 
technlques de travall 

seuils de resistance du sol 

Fig. 2 Exemple des relations de causes a effets conduisant au compactage du sol 
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Du cöte des effets, il s'agit de fixer les valeurs indicatives et les seuils de resistance. Les valeurs 
indicatives representent les fonctions ecologiques d'un sol et les seuils de resistance sa vulnerabilite 
aux sollicitations physiques et mecaniques. En d'autres termes, les valeurs indicatives definissent 
les exigences minimales, en ce qui conceme le compactage du sol, pour le maintien durable des 
fonctions du sol "espace vital", "substrat pour la croissance des plantes" et "regulateur du regime de 
l'eau, de l'air et de la chaleur". Les seuils de resistance se rapportent par contre a la fonction du sol 
comme support pour le passage d'engins. Les seuils de resistance ne doivent en aucun cas etre 
depasses si on veut eviter des atteintes durables aux fonctions du sol. 

Du cöte des causes, il faut definir les valeurs limites, par exemple pour l'exploitation agricole. Elles 
seront fixees en fonction des limites de resistance du sol et devraient representer les nuisances 
maximales autorisees. Les valeurs limites en matiere d'organisation du travail representent des 
restrictions dans le choix des cultures ou de l'assolement, car ces facteurs conditionnent la suite des 
travaux necessaires et leur calendrier en fonction des saisons et donc du taux d'humidite previsible 
et de la stabilite d'un sol. Les valeurs limites relatives aux techniques de travail constituent des 
restrictions a la mecanisation dans des conditions determinees, comme l 'humidite du sol ou sa 
stabilite (par exemple: limitation de la charge par essieu ou des pressions de contact des roues selon 
les limites de tolerance du sol en question). 

3. Emploi des valeurs indicatives et des seuils de resistance 
dans la lutte contre le compactage du sol 

En ce qui conceme le compactage du sol, les valeurs limites et Ies seuils de resistance devraient 
servir de parametres de contröle pour la mise en reuvre d'une protection physique du sol conforme 
au principe de prevention. Ils sont destines a foumir d'un cöte aux praticiens de l'agriculture, de la 
sylviculture et de la construction, des instruments d'appreciation de l'etat du sol et de l'adequation 
ecologique du mode d'utilisation. Mais ils doivent aussi fournir, d'un autre cöte, aux autorites des 
outils de contröle pour la surveillance de l'etat du sol et des bases de decision pour l'etablissement 
de prescriptions concemant son utilisation. 

Les valeurs indicatives doivent exprimer les exigences minimales concemant les proprietes 
physiques du sol propres a garantir a long terme ses fonctions d'espace vital, de substrat pour la 
croissance des plantes et de regulateur du regime de I'eau, de l'air et de la chaleur. Lorsqu'une Oll 

plusieurs de ces exigences (valeurs limites) ne sont pas remplies a un endroit donne, il faut d'abord 
examiner si la fonctionnalite reduite du sol est imputable aux conditions naturelles du site ou si eile 
a ete causee par le mode d'utilisation. II faut ensuite reduire les nuisances dues a l'exploitation du 
sol a cet endroit, et cela que l'atteinte soit imputable a des causes naturelles ou humaines. 

Les seuils de resistance ou la vulnerabilite du sol aux sollicitations mecaniques expriment sa 
stabilite structurale et sont censes s_ervir a apprecier la tolerance du sol aux sollicitations 
mecaniques. Des que la portance du sol a un endroit donne n'est pas adaptee aux sollicitations, 
celles-ci doivent etre dument reduites; en d'autres termes, il convient d'adapter le mode 
d'utilisation, la technique de culture ou la mecanisation aux conditions du site. 

Les valeurs indicatives et les seuils de resistance pour la lutte contre le compactage du sol etant 
appeles a servir de bases de decision a divers acteurs dans des Situations tres differentes, elles 
doivent donc satisfaire a des exigences egalement differentes en ce qui conceme leur exactitude, 
leur reproductibilite, leur clarte et la complexite des mesures. On ne pourra des lors se bomer a 
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definir en l'occurrence un petit nombre de parametres applicables par tous et dans tous les cas. 
Quelques-uns des parametres pedologiques proposes ici livrent des informations claires, peuvent 
etre mesures avec un haut degre de precision et sont reproductibles, mais leur mesure est souvent 
relativement complexe et cofiteuse. Les autres fournissent uniquement des indices quant a l 'etat Oll a 
Ja vulnerabilite du sol. Dans la plupart des cas, ils ne permettent pas de conclusions sans equivoque 
mais sont par contre mesurables ou estimables par des moyens simples et rapides. La valeur 
significative, la precision et la reproductibilite des mesures doivent neanmoins etre suffisamment 
elevees pour prevenir tout risque qu'une erreur d'appreciation puisse conduire a choisir UD mode 
d'action provoquant des compactions durables du sol. 

II existe trois cas de figures classiques dans lesquels les valeurs indicatives et les seuils de 
resistance pour la lutte contre le compactage peuvent servir de base d'appreciation et de 
decision a des actes diff erents: 
• auto-contröle des praticiens dans la planification et l'exploitation du sol; 
• surveillance de l'etat du sol par les autorites et etablissement de prescriptions regissant son 

utilisati on; 
• etablissement des dommages et des responsabilites en cas de litiges. 

a) Auto-contröle 

Dans l'agriculture, la sylviculture et la construction, les praticiens doivent pouvoir estimer parfois 
juste avant une manipulation du sol si l'intervention projetee ne cause pas de tassements durables. 
A cette fin, ils ont besoin d'indicateurs Oll de valeurs d'estimation faciles a determiner, qui leur 
permettent de decider si les travaux projetes risquent ou non de provoquer un compactage. Les 
directives et les feuilles de renseignement pour la „bonne pratique" devraient elles aussi etre basees 
essentiellement sur des valeurs d'estimation, faute de quoi elles seront impossibles a appliquer dans 
la pratique. 

b) Surveillance de l'etat du sol et prescriptions regissant son utilisation 

En ce qui concerne la surveillance de l'etat du sol par les autorites, il convient d'adapter les 
exigences auxquelles doivent satisfaire les parametres pedologiques et la periodicite des contröles 
au dynamisme des parametres en question. Les parametres qui par nature varient peu au fil du 
temps (c'est-a-dire qui presentent UD faible dynamisme) peuvent etre mesures a des intervalles plus 
longs. En revanche, ils devraient livrer des informations claires, etre mesurables avec exactitude et 
reproductibles. Dans ce cas, un cofit relativement eleve des mesures est defendable. Les releves par 
sondage de parametres pedologiques variant rapidement (dynamisme eleve) n'apprennent rien sur 
l'etat general d'un sol. Ces releves n'ont de sens dans la surveillance du sol que s'ils sont effectues 
dans des conditions generales standardisees (par exemple: contrainte de preconsolidation a une 
force de succion donnee ). 

Des qu'il y a presomption que le parametre pedologique observe se rapproche des valeurs 
indicatives plus rapidement qu'il ne le devrait naturellement, il est recommande d'operer des 
contröles a des intervalles de temps plus rapprocbes mais en utilisant des valeurs d'estimation 
(indicateurs) plus simples de la fonctionnalite du sol. Ce procede devrait permettre de prendre a 
temps les mesures necessaires de protection du sol en limitant raisonnablement le travail et les frais 
d'enquete. 
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Les prescriptions legales relatives a l 'utilisation du sol representent toujours une certaine restriction 
du droit de propriete; elles doivent donc etre edictees uniquement sur la base de parametres clairs, 
mesurables avec exactitude et reproductibles. Les recommandations relatives a l'utilisation du sol 
n'ayant pas directement force de loi (par exemple dans des directives ou des feuilles de 
renseignement) peuvent reposer sur des indicateurs et des valeurs d'estimation. Mais dans les deux 
cas, il faut que les praticiens puissent relever rapidement et aisement les valeurs de contröle 
destinees a verifier le respect des prescriptions et des recommandations. 

c) Etablissement des dommages et des responsabilites 

En ce qui conceme l'etablissement des dommages, il peut s'averer plus economique selon les 
circonstances de proceder par etape. Si on soup~onne l'existence de compactages dommageables 
d'origine humaine a un endroit precis, il convient d'effectuer d'abord une rapide enquete prealable, 
a titre de „Screening", s'appuyant sur des Observations qualitatives. Si cette enquete prealable 
confirme les soup~ons de compactage dommageable, l'existence des dommages devra alors etre 
etablie par une enquete detaillee en recourant a des parametres clairs, quantitatifs et reproductibles. 
Pour etablir la preuve de la responsabilite des dommages, il faudra etablir en outre les relations de 
causes a effets permettant d'imputer sans equivoque un dommage a sa cause. 

4. Propositions de valeurs indicatives et de seuils de resistance 
pour la lutte contre le compactage du sol 

Dans sa plate-forme „protection du sol", la Societe Suisse de Pedologie (SSP) estime que les 
parametres physiques du sol ci-apres se pretent le mieux a la definition de valeurs indicatives et de 
seuils de resistance pour la lutte contre le compactage du sol: 

Valeurs indicatives pour 
l'evaluation de la fonctionnalite 
du sol 

- volume des pores grossiers 
- permeabilite a l 'air ou a l 'eau 

- capacite d'infiltration 
- profondeur d'enracinement 
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Seuils de resistance pour l'evaluation de la 
vulnerabilite du sol 

- contrainte de preconsolidation (prise a la capacite 
au champ d'un sol) 
- resistance au cisaillement (prise a la capacite au 
champ d'un sol) 

- force de succion 
- resistance a la penetration 
- profondeur des ornieres laissees par les roues d'un 
engin (deformation) 
- plasticite du sol (indices de plasticite) 
- pierrosite 



Annexe 2: Concept pour la definition de valeurs indicatives pour la lutte contre 
l'erosion du sol 

Concept pour la definition de valeurs indicatives pour 
la lutte contre l'erosion du sol 

1. lntroduction 

Le concept pour la definition de valeurs indicatives pour la lutte anti-erosive est l'analogue de celui 
qui porte sur la lutte contre le compactage du sol: proteger les fonctions du sol et promouvoir 
l'application du principe de prevention en tant que finalite de la lutte contre l'erosion. Comme pour 
ce demier, on etablit le schema des relations de causes a effets conduisant a l'erosion du sol (fig. 
1); les memes questions concemant la definition des valeurs indicatives et des valeurs limites ainsi 
que concernant les causes et les effets y sont posees. Les bases conceptuelles sont exposees plus en 
detail aux chapitres correspondants du projet de definition de valeurs indicatives pour la lutte contre 
le compactage du sol. 

Fig. 1 Exemple des relations de causes a effets conduisant a l'erosion du so/ 

valeurs lndicatives 
pour la lutte anti· 
erosive 

L'erosion est un pMnomene naturel. Sur des pentes totalement recouvertes de vegetation, l'erosion 
est presque nulle dans les conditions climatiques d'Europe centrale (cf. Bork 1988). L'erosion est 
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donc l'effet direct de l'usage du sol par l'homme qui periodiquement enleve ou reduit le couvert 
vegetal. Dans la plupart des cas, ce pMnomene touche les terres labourees, mais il peut aussi 
affecter des surfaces deboisees, denudees par les incendies de foret, surexploitees (paturage trop 
intensif) ou perturbees par des travaux de construction (nivellement des pistes de ski, remise en etat 
de sols decapes, banquettes de routes). Outre les atteintes a long terme a la fertilite des sols, les 
sediments charries peuvent arracher et recouvrir les plantes et donc causer des dommages aux 
cultures ou a la vegetation naturelle, ou encore endommager les infrastructures. L' erosion du sol 
provoque des degats non seulement a l 'endroit meme Oll eile se produit mais egalement aux 
surfaces et aux ecosystemes avoisinants. Cet effet a distance doit etre pris en consideration dans la 
definition des valeurs indicatives. Quand la terre erodee arrive dans les cours d'eau, les engrais et 
les produits de traitement des plantes qu'elle charrie degradent la qualite des eaux. D'oll la necessite 
de respecter aussi les prescriptions en matiere de protection des eaux. L'erosion est declenchee par 
l'eau ruisselante ou par le vent. En Suisse, nous n'avons pas connaissance de grandes surfaces 
endommagees par l'erosion eolienne; a vrai dire, il n'existe pas encore d'etudes approfondies sur ce 
sujet. En ce qui conceme le type d'atteintes, il faut distinguer entre l'erosion diffuse (en nappe) 
provoquee par le ruissellement superficiel et l'erosion lineaire (rigoles, ravines) provoquee par la 
concentration de l'eau ruisselant a la surface (Prasuhn et al. 1990). L'erosion eolienne provoque 
toujours une erosion diffuse. 

2. Donnees existentes 

En raison du caractere periodique du phenomene, les mesures directes de l'erosion exigent 
enormement de temps. En Suisse, des releves portant sur une longue periode existent pour les 
regions de la haute vallee du Rhin riches en lress (Möhlin, AG) et du Jura. tabulaire (Oberes 
Ergolztal); des releves sur de courtes periodes pour les regions du Napf, du Plateau central (Lyss, 
BE) et du Plateau vaudois. Les resultats de ces releves sont presentes de maniere exhaustive dans 
l'etude de Schaub et Prasuhn (1998). Les pertes annuelles moyennes de terre fine vont de 3.0 a 5.0 
t/ha sur les champs laboures dans les regions de lress et de 0.5 a 1.0 t/ha sur d'autres surfaces. On 
peut des lors dire qu'un risque etendu d'erosion en nappe existe uniquement dans les regions riches 
en lress. Cependant ces chiffres moyens masquent le fait que les pertes de sol peuvent etre 
beaucoup plus grandes sur certaines parcelles. Ainsi, on a pu mesurer des valeurs annuelles 
extremes allantjusqu'a 66 t/ha sur le Jura tabulaire et meme jusqu'a 95 t/ha sur le Plateau central et 
dans la haute vallee du Rhin. De tels dommages surviennent en general dans les cuvettes, Oll 
agissent a la fois l'erosion diffuse des coteaux et l'erosion lineaire des ravines (erosion des 
thalwegs). Un des objectifs primordiaux de la protection physique des sols est donc d'identifier les 
causes de l'erosion et d'assainir les sites les plus menaces. 

II y a lieu de presumer que les atteintes dues a l 'erosion du sol ont sensiblement augmente avec 
l'extension des surfaces cultivees en rnals et l'intensification generale des cultures labourees depuis 
la finde la deuxieme guerre mondiale. Depuis une bonne dizaine d'annee, la vulgarisation agricole 
apporte une attention accrue a ce probleme. Une etude effectuee par le canton de Bate-Campagne 
(Direction de la construction et de la protection de l'environnement du canton de Bale-Campagne 
1994) montre toutefois que le succes reste mince et que le risque d'erosion n'a guere diminue 
malgre les efforts. Les mesures anti-erosives dans l'exploitation (adaptation de la rotation des 
cultures, travail reduit du sol) peinent a s'imposer et leur effet est partiellement neutralise par 
d'autres evolutions (agrandissement de la superficie des parcelles et donc accroissement de la 
longueur de pente erosive). 
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3. Bases pour la definition des valeurs indicatives 

Parmi tous les processus qui menacent la fertilite du sol, la perte de terre par l'erosion est 
certainement le plus visible. Pourtant, on manque toujours aujourd'hui de donnees quantitatives 
concemant les effets des taux actuels de perte de terre sur la fertilite des sols sous tous ses aspects. 
Meme la relation entre l 'erosion et les rendements agricoles ne peut etre chiffree que dans des cas 
exceptionnels (Becher et Stürmer 1982), car les rendements sont influences aussi par d'autres 
facteurs. Cela rend plus difficile encore la fixation de valeurs indicatives qui puissent etre prouvees 
sans equivoque. 

L'approche la plus simple pour la definition d'un taux tolerable de perte de sol consiste a postuler 
qu' en moyenne la perte ne doit pas etre superieure a la formation nouvelle de terre fine par la 
pedogenese. Le probleme est que l'ampleur naturelle de la pedogenese est tres difficile a determiner 
(cf. Schwer 1994). II y a lieu de presumer que meme des pertes minimes de terre depassent 
nettement la pedogenese et menent ainsi a long terme a une degradation de la base de production 
agricole (Semmel 1995). Des lors, si l'on voulait appliquer strictement le principe de 
prevention, la valeur indicative pour l'erosion du sol devrait etre fixee a zero. Pour 
la Baviere, Schwertmann et al. (1987, p. 12-13) ont propose de fixer les seuils de resistance de 
pertes de sol en fonction de la profondeur physiologique des sols, de fa9on a ce que, en l'etat actuel 
des connaissances, il n'y ait „pas de reduction sensible du potentiel de rendement nature} d'un sol 
sur une periode de 300 a 500 ans". Mosimann et al. (1991) ont adopte ce concept pour la Suisse, 
mais ont abaisse le taux de pertes tolerables de sol par rapport aux normes bavaroises. Ces limites 
ont egalement ete reprises par l 'OSol. Les valeurs indicatives donnees dans l'OSol representent 
donc un compromis, la plupart des techniques agricoles actuelles ne permettant pas d'eviter 
totalement l'erosion. Elles ne satisfont pas encore sur tous les points aux exigences d'une 
exploitation durable des sols. II convient d'ajouter que meme les experts en pedologie ont des avis 
divergents sur la profondeur physiologique d'un sol, qui determine la valeur indicative, surtout 
quand il s'agit de sols situes sur des sediments meubles (lress, couches de couverture 
periglaciaires, etc.). 

4. Application des valeurs indicatives pour la lutte anti-erosive 

Les effets de l' erosion se voient aussi sur le profil du sol a une diminution de l' epaisseur des 
horizons. Mais, dans la plupart des cas, il est impossible de determiner en combien de temps cette 
perte s'est produite. En Suisse, une grande partie des regions cultivees sont exploitees depuis 
plusieurs siecles. On sait qu'elles ont connu par le passe des periodes ou l'erosion etait plus 
intense. Les dommages apparaissant a des intervalles de temps tres variables, les mesures directes 
dans des parcelles tests Oll a l'aide de Cartographie des dommages doivent etre menees SUr plusieurs 
annees. Deduire le taux d'erosion du sol uniquement a partir des matieres en suspension charriees 
par les cours d'eaux est une methode trop peu fiable, meme si l'on utilise des mesures tres 
detaillees, les sediments pouvant etre apportes par d'autres sources que l'erosion (Schaub et al. 
1997). Une autre methode - plus prometteuse - consiste a determiner le taux actuel de deperdition a 
partir de la repartition en profondeur de certaines substances introduites artificiellement dans le sol 
(par ex. radionucleides). Elle permettrait d'etudier aussi bien l'erosion naturelle des sols que 
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l 'erosion due au labour et la perte de terre causee par la recolte. Malheureusement cette methode 
n'est pas encore tout a fait au point aujourd'hui. 

Afin de pallier ces problemes de technique de mesures, les specialistes ont developpe une multitude 
de modeles mathematiques pour estimer rapidement les pertes de sol (Bork et Schröder 1996). Mais 
jusqu'ici, aucun de ces modeles n'a pu etre teste de maniere definitive au moyen de donnees de 
mesures. Si l'on regarde ce qui se fait dans d'autres pays, on constate Ia encore que la diversite 
regne (Baviere: EUPS; Saxe: EROSION 3D; Limburg-sud (NL): LISEM; Etats-Unis: WEPP). Ces 
systemes fournissent egalement les bases environnementales regionales necessaires a leur 
application (donnees climatiques et pedologiques) car l'etablissement de ces donnees exige un 
enorme investissement en temps et en argent. 

II existe des indicateurs simples permettant d'apprecier le risque d'erosion a un endroit donne: les 
differentes formes de dommages visibles (battance ou ruissellement a la sutface, rigoles d'erosion). 
Dans le cas d'erosion en rigoles, il est possible de mesurer egalement, du moins 
approximativement, l'ampleur de la perte en terre. Dans les autres cas, le risque d'erosion d'un site 
peut etre estime a l'aide des facteurs d'erosion suivants: 
• precipitations („erosivite"), 
• resistance du sol („erodibilite"), 
• longueur de pente erosive, 
• declivite, 
• couvert vegetal. 

Pour quantifier ces facteurs d'erosion, les methodes d'estimation mentionnees plus haut offrent 
differentes approches. II ne faut pas oublier que l'exploitation peut agir uniquement sur deux 
facteurs, la longueur de pente erosive (par la structure de la parcelle) et le couvert vegetal (par la 
rotation des cultures) et que, par voie de consequence, seuls ces deux facteurs offrent prise a des 
mesures anti-erosives. 

Comme en matiere de compactage des sols, on peut distinguer trois cas de figures ou des valeurs 
indicatives devront servir de base d'appreciation et de decision pour des actes differents: 
• auto-contröle effectue par le praticien lui-meme pendant la planification des travaux du sol et leur 

execution; 
• surveillance de l 'etat du sol par les autorites et arret de prescriptions regissant son utilisation; 
• etablissement des dommages et des responsabilites en cas de litiges. 

a) Auto-contröle 

En Suisse le praticien dans l'agriculture dispose pour evaluer l'erosion d'un instrument simple base 
sur l'EUPS (Erosion, cle d'appreciation du risque, Service romand de vulgarisation agricole, 
1996). Si les parametres sont relativement simples a determiner, l'exactitude des previsions laisse 
par contre a desirer selon la disposition du site. 

b) Surveillance de l'etat du sol et prescrlptions regissant son utilisation 

Les parametres determinant l'erosion du sol sont l'erosivite de la pluie, l'erodibilite du sol et la 
declivite. On ne dispose pas encore de donnees detaillees sur l'erodibilite de la plupart des regions 
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de Suisse ainsi que sur les frequences annuelles des breves averses (5 a 30 minutes) responsables 
du declenchement de I 'erosion du sol. Les informations sur la declivite peuvent etre deduites des 
mensurations nationales; elles devraient cependant etre verifiees aux champs en cas de doutes pour 
des sites ayant un relief irregulier. Pour les parametres variant rapidement tels que la rotation des 
cultures ou la structure parcellaire (longueur de pente erosive), on se servira des analyses de la 
statistique agricole completees par des releves cartographiques (etablis ev. par des methodes de 
reconnaissance aerienne ). 

Comme les prescriptions legales en matiere d'utilisation des sols representent toujours une certaine 
restriction du droit de propriete, il est indispensable qu'elles reposent sur des parametres precis et 
reproductibles. En matiere d'erosion du sol, on ne dispose pas encore aujourd'hui d'une methode 
d'estimation qui reponde effectivement a ces exigences pour contröler le respect des valeurs 
indicatives. En revanche, il est possible de formuler des recommandations relatives a l 'utilisation du 
sol n'ayant pas directement force de loi (par exemple des directives ou des feuilles de 
renseignement) sur la base des parametres mentionnes au point a). 

c} Detectlon des surfaces ä rlsques; etablissement des dommages et des 
responsabllites 

Le seul moyen de prouver un depassement durable des valeurs limites concemant l 'erosion des sols 
est de documenter les dommages apparus sur plusieurs annees. Les contröles effectues dans le 
cadre de Ja production integree peuvent jouer un röte important dans la detection des surfaces a 
risques puisqu'ils doivent entre autres signaler l'apparition de phenomenes d'erosion. Les 
difficultes a reconnaltre les degats d'erosion peuvent etre grandement rectuites par l'emploi de 
moyens auxiliaires simples (par exemple documentation photographique des degats typiques causes 
par l'erosion) et par une formation ad hoc. Dans la plupart des cas, les formes des degats 
permettent deja de reconnaltre leurs causes et ainsi d'etablir les responsabilites, surtout s'agissant 
d'erosion des thalwegs (cf. aussi Herweg 1987). Cependant, pour chiffrer exactement l'ampleur de 
I 'erosion sur ces surfaces menacees, des mesures directes de l 'erosion sont encore une fois 
necessaires. 

5. Formes speciales d'erosion 

Outre l'erosion au sens etroit du terme, le labour („erosion de labour") et la recolte (terre adherant 
aux produits recoltes, surtout quand il s'agit de betteraves a sucre ou de pommes de terre) peuvent 
egalement etre sources de deportations et donc de pertes massives de terre. Une protection 
preventive de la fertilite du sol doit donc englober ces effets. Toutefois, des informations detaillees 
sur le volume de terre ainsi deporte dans les conditions regnant en Suisse font encore defaut 
aujourd'hui. II conviendrait donc d'etudier ce phenomene. 
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Annexe 3: Definition du terme "sol" par la Societe Suisse de Pedologie 

Societe Suisse de Pedologie 

Qu'est ce que le sol?1 

Le sol est la couche externe de la croClte terrestre, caracterisee par la presence de 
nombreux etres vivants. II est le siege d'un echange intense de matiere et d'energie 
entre l'air, l'eau et les roches. Le sol, en tant que partie de l'ecosysteme terrestre, 
occupe une position cle dans les cycles globaux des matieres. 

Formation 

Le sol se forme par des processus tres lents. Les roches s'alterent sous l'action du climat et 
des etres vivants; les constituants mineraux sont modifies, en partie melanges a des 
substances organiques et forment de nouveaux composants. Soumis a l'action de l'eau, 
travailles par les plantes, les animaux et les microorganismes, les sols acquierent 
progressivement des structures et des fonctions qui leur sont propres. 

Constitution 

Le sol est fait de matieres solides, d'eau et d'air. Les matieres solides: pierres, sable, silt, 
argile, de meme que l'humus, constituent en quelque sorte la "charpente" du sol a travers 
laquelle circulent les fluides. Au cours du temps, il se forme dans le sol des couches 
differenciees par des teintes et des structures propres: 

• une couche de surface le plus souvent foncee, humifere, riche en etres vivants, 
densement colonisee par les racines. Elle est souvent de structure meuble et 
grumeleuse dans les sols les plus productifs; 

• une couche intermediaire ( sous sol ) de couleur plus claire, moins humifere, contenant 
moins de racines. Sa structure est differente de celle de la surface et de la couche 
sous-jacente; 

• une couche de fond constituee de roches ou de materiaux peu (ou pas) alteres. 

Le sol s'etend en profondeur aussi loin qu'on y trouve des etres vivants, que les roches 
sont alterees ou que les racines peuvent s'etendre. La grande variete des conditions 
locales est a l'origine de la grande diversite des sols. 

Fonctions 

Le sol assure des fonctions regulatrices des flux de matiere et du milieu vivant pour autant 
que sa surface et son volume soient suffisants. Son röle est determinant pour le stockage 
de l'eau, des elements mineraux et pour la formation et la decomposition de la biomasse. II 
epure les eaux de percolation. 
Ces fonctions, ainsi qu'un pouvoir naturel d'autoconservation, sont affectes dans les sols 
soumis a des perturbations physiques (ex. tassement) ou chimiques (ex. pollution). 

Utilisation et degradation 

L'homme utilise le sol pour la production des plantes utiles et comme reservoir de genes. II 
l'exploite pour ses materiaux de construction et le detruit pour ses bätiments, ses activites 
diverses, ou encore pour y placer ses decharges. 
Le sol est un bien culturel et une partie integrante du paysage. Une utilisation erronee et 
trop intensive le degrade, voire le detruit. Ses surfaces ne sont en principe pas extensibles. 

1 Au moment de la mise saus presse de ce document, la traduction des explications en fran~is n'etait pas en
core terminee. 
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Annexe 4: Des articles de la LPE et l'OSol importants pour la protection du sol 
contre les atteintes physiques 

Bases legales de la LF sur la protection de l'environnement (LPE) du 7 octobre 1983 
(Etat 21 octobre 1997) 

Art. 7, al. 4bis 

Par atteintes portees au sol, on entend les modifications physiques, chimiques ou 
biologiques de l'etat nature! des sols. Par sol, on entend la couche de terre meuble de l'ecorce 
terrestre Oll peuvent pousser les plantes 

Art. 33, al. 2 
II n'est permis de porter atteinte physiquement a un sol que dans la mesure Oll sa fertilite 
n'en est pas alteree durablement; cette disposition ne concerne pas les terrains destines a la 
construction. Le Conseil fäderal peut Mieter des prescriptions ou des recommandations sur 
les mesures destinees a lutter contre les atteintes physiques telles que l'erosion ou le 
compactage. 

Bases legales de l'Ordonnance sur les atteintes portees aux sols (OSol) du 1 juillet 1998 

Art. 2, al. 4 
On entend par atteintes physiques aux sols les atteintes a la structure, a la succes-sion des 
Couches pedologiques OU a l'epaisseur des SOis resultant d'interventions humaines. 

Art. 6, al. 1 
Quiconque construit une installation ou exploite un sol doit, en tenant compte des 
caracteristiques physiques du sol et de son etat d'humidite, choisir et utiliser des ve-hicules, 
des machines et des outils de maniere a prevenir les compactions et les au-tres modifications 
de la structure des sols qui pourraient menacer la fertilite du sol a long terme. 

Art. 6, al. 2 
Quiconque procede a des modifications des sols ou exploite un sol doit veiller, par des 
techniques de genie rural et d'exploitation appropriees, telles qu'un amenage-ment antierosif 
des parcelles et des techniques culturales antierosives, une rotation des cultures et des soles 
culturales adaptees, a prevenir l'erosion qui pourrait mena-cer la fertilite du sol a long terme. 
Si la protection du sol contre l'erosion exige des mesures communes a plusieurs 
exploitations, le canton rend ces mesures obligatoi-res; en particulier en cas d'erosion causee 
par les eaux de ruissellement concentrees (erosion des thalweg). 

Art. 7, al. 1 
Quiconque manipule, excave ou decape un sol doit proceder de teile fa~on que le sol puisse 
etre reutilise en tant que tel. 

Art. 7, al. 2 
Si des materiaux terreux sont utilises pour reconstituer un sol (p. ex. en vue de la remise en 
etat ou du remodelage d'un terrain), ils doivent etre mis en place de teile maniere que: 
a. la fertilite du sol en place et celle du sol reconstitue ne soient que provisoire-ment 
perturbees par des atteintes physiques; 
b. le sol en place ne subisse pas d'atteintes chimiques supplementaires. 








